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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce douzième (12e) jour du mois

   de décembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du douze (12)

   décembre deux mille six (2006), dossier R-3610-

   2006, demande d'Hydro-Québec Distribution relative

   à l'établissement des tarifs d'électricité pour

   l'année tarifaire 2007-2008. Poursuite de

   l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, avant qu'on débute avec le GRAME, la Régie a

   remis ce matin des questions qu'elle aimerait que

   les procureurs traitent dans leur plaidoirie. De

   plus, la Régie demande à tous les procureurs

   d'énumérer dans leur conclusion la décision

   recherchée sur les sujets qui les préoccupe. Ça

   aide beaucoup la Régie à voir clairement ce que les

   parties demandent.

           Par ailleurs, afin d'établir un calendrier

   le plus réaliste possible, veuillez s'il vous plaît

   lors de la pause de ce matin informer madame

   Monique Rouleau, appelée le chef de l'équipe, du

   temps de la plaidoirie requis. Alors merci. Maître

   Beaulne-Bélisle, voulez-vous demander à vos témoins
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   d'adopter leur preuve s'il vous plaît.

                   ________________

   PREUVE DU GRAME

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Je veux simplement mentionner que... Bonjour.

   Maître Beaulne-Bélisle pour le GRAME. Je vais

   mentionner que j'ai déposé ce matin les pièces

   C-8.24, C-8.28. Et puis je vous réfère aussi à la

   liste des pièces préparée par la Régie pour prendre

   compte des pièces déposées par le GRAME et les

   cotes qui leur ont été associées. Je vous invite à

   vous y fier davantage qu'aux cotes qu'on trouve sur

   le document écrit, parce que... déposé en preuve

   par le GRAME.

           Par exemple, bien qu'il soit inscrit C-8.18

   sur la réponse du GRAME à la demande de

   renseignements d'Hydro-Québec déposée par le GRAME,

   il faut noter que la pièce qui lui a été... le

   numéro qui lui a été attribué, c'est C-8.19

   finalement par la Régie. Donc, c'est juste de s'y

   fier davantage.

   C-8.24 :     (GRAME) Présentation du GRAME sur la

                proposition tarifaire 2007 d'HQD.
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   C-8.25 :     (GRAME) Présentation du GRAME sur le

                budget 2007 du PGEÉ d'HQD, volet

                général.

   C-8.26 :     (GRAME) Présentation du GRAME sur le

                budget 2007 du PGEÉ d'HQD, volet

                réseaux autonomes.

   C-8.27 :     (GRAME) Présentation du GRAME sur la

                proposition tarifaire d'HQD, volet

                compteurs avancés.

   C-8.28 :     (GRAME) Erratum.

           Maintenant, madame Moreau et monsieur

   Lefebvre sont prêts pour l'assermentation, Madame

   la Greffière.

                   ________________

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce douzième (12e) jour du mois

   de décembre ONT COMPARU :

   JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE, économiste, directeur du

   Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

   ayant son adresse d'affaires au 800, rue

   Sherbrooke, Montréal (arrondissement Lachine)

   (Québec);

   NICOLE MOREAU, analyste externe pour le GRAME,

   d'EnviroConstats, ayant son adresse d'affaires au

   2231, avenue Bourgogne, Chambly (Québec);
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   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

Q. [1] Madame Moreau, votre témoignage aujourd'hui

   portera sur les pièces C-8.4 et C-8.12 (GRAME).

   Avez-vous des amendements à y apporter?

   Mme NICOLE MOREAU :

R. Non.

Q. [2] Acceptez-vous ces pièces pour valoir comme

   votre témoignage écrit en la présente instance?

R. Oui.

Q. [3] Êtes-vous responsable également de la pièce

   C-8.14?

R. Également.

Q. [4] Monsieur Lefebvre, votre témoignage aujourd'hui

   portera sur les pièces C-8.3 et C-8.11 (GRAME).

   Avez-vous des amendements à y apporter?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

R. Quelques corrections. En fait, c'est la pièce

   C-8.11 où il y a quelques corrections que je dois

   mentionner. Je vais les dire tout de suite

   verbalement. Mais on a une petite feuille d'erratum

   qu'on a rédigé pour être sûr qu'il n'y ait pas de

   confusion. Mais on n'a pas eu le temps de faire les

   copies ce matin pour cette dernière feuille. Ça
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   fait que je vais les indiquer si vous préférez.

   LE PRÉSIDENT :

   Peut-être si vous pouvez nous référer à la page,

   parce qu'on a la preuve devant nous. À ce moment-

   là, on pourra faire la correction immédiatement.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

R. O.K. Donc à la page 9, donc C-8.11. Donc, à la page

   9, le dernier paragraphe, donc qui commence « en

   2004 », la deuxième ligne, c'est :

                Parmi ces acheteurs, 22 % auraient

                participé au programme Thermostats

                électroniques.

   On doit supprimer cette ligne-là. À la page 10, là,

   je vais vous le mentionner, mais je pense que ça va

   être plus simple avec l'erratum parce que c'est

   l'avant-dernier paragraphe, la dernière ligne :

                On peut estimer à 125 kWh les gains

                unitaires par thermostat par effet de

                précision et à 627 kWh ceux obtenus

                par abaissement de la température.

   Je vais vous lire la phrase de remplacement, et

   vous allez l'avoir également par écrit.

                On peut estimer à 138 kWh les gains

                unitaires par thermostat dans

                l'unifamiliale et à 70 dans les plex
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                et le multilogement par effet de

                précision et à 627 kWh par ménage ceux

                obtenus par abaissement de la

                température de 2 degrés Celsius pour

                les unifamiliales, et de 337 kWh/an

                pour les plex et les multilogements.

   Par contre, la référence est bonne. Ça vient

   effectivement de la pièce 3584, à la bonne

   référence. Et une... Bon. Deux dernières. Bon. Une

   qui concerne strictement les notes de bas de page

   de la page 16 jusqu'à la page 20. Donc, la section

   en fait qui traite du programme Optimisation

   énergétique des bâtiments. C'est juste dans les

   notes. Quand on fait référence aux notes en bas,

   note 1, note 4, il faut toujours rajouter « plus

   trois ». C'est que deux références ont été

   rajoutées par après, et ça a décalé. Et on s'est

   malheureusement rendu compte trop tard. Donc, c'est

   juste... il y avait un illogisme.

           Et la dernière, la dernière, vous allez

   voir, ça, c'est vraiment les coquilles induites par

   nos systèmes de correcteur informatique

   d'aujourd'hui. À la page 30, le paragraphe juste

   avant le point 6.4, O.K., vous allez voir, c'est

   évident qu'on ne parle pas de la vulgarisation des
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   toits verts, mais de la végétalisation.

           Donc, en nous excusant pour ces quelques

   corrections. Ça complète par contre l'ensemble des

   corrections.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

Q. [5] Donc, Monsieur Lefebvre, est-ce que vous

   acceptez les pièces C-8.4 et C-8.11 pour valoir

   comme votre témoignage écrit en la présente

   instance?

R. Oui, et également C-8.19 qui sont les réponses du

   GRAME à la demande de renseignements. Il ne faut

   pas oublier.

Q. [6] J'inviterais maintenant monsieur Lefebvre à

   débuter sa présentation.

R. Bon. Bien, comme la Régie a resserré l'étau

   temporel, et qu'on avait quand même beaucoup de

   matière, il y a certains acétates sur lesquels je

   vais presque sauter parce qu'ils sont quand même

   assez clairs quand il y a des sujets. Je laisse

   tomber sur la prévision de la demande, parce que

   c'est quelque chose, c'est un point qui est assez

   bien expliqué.

           Je vais aller là où il y a des choses peut-

   être plus essentielles à expliquer. Au niveau de la

   stratégie tarifaire. Je rentre dans le vif du

   R-3610-2006                              PANEL GRAME

   12 décembre 2006                      Interrogatoire

                         - 24 -   Me K. Beaulne-Bélisle

   sujet. Donc, l'amortissement du compte de frais

   reportés de trois cent quarante millions (340 M$).

   Nous avons sur cet acétate, nous avons reproduit ce

   qui vient des réponses d'Hydro-Québec à nos

   questions, où nous avons les revenus requis, les

   hausses tarifaires si l'amortissement est fait

   selon la proposition du Distributeur de deux mille

   huit (2008) à deux mille dix (2010).

           Par contre, la dernière ligne, là, le GRAME

   a rajouté à ce moment-là qu'est-ce qui va arriver

   puisque ça a été confirmé deux fois dans l'audience

   comme quoi que la hausse de HQT de cette année, les

   frais de transport de deux mille sept (2007),

   arriverait trop tard pour cette présente audience

   et serait donc reportée en deux mille huit (2008).

           Donc, vous avez pour la troisième ligne,

   voici le scénario que ça donne si on prend la

   proposition du Distributeur, avec quelques

   ajustements. Donc, deux point huit pour cent

   (2,8 %) deux mille sept (2007), six (6 %), quatre

   (4 %), un (1 %), deux pour cent (2 %). Donc, on

   voit qu'on pellette vraiment en avant les dépenses

   sans compter qu'on accroît de façon importante les

   frais d'intérêt.

           L'autre option, par contre, qu'on avait
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   étudiée, que le Distributeur rejette, et le GRAME

   également, c'était de tout amortir en deux mille

   sept (2007). Donc, là, on arrive à l'autre extrême.

   (8 h 44)

   Et la proposition du GRAME, donc qui est d'avoir,

   d'amortir à partir de deux mille sept (2007) et non

   pas de deux mille huit (2008), sur une période de

   trois ans. Et si on regarde par rapport aux frais

   de transport qui sont anticipés, donc on arrive

   puis on a fait, on arrive à ce moment-là proche en

   fait du scénario de trois fois cinq pour cent (5 %)

   qui avait été envisagé l'année dernière. Donc, on

   arrive à quatre point sept (4,7 %) cette année,

   cinq point un (5,1 %) l'année prochaine, donc on

   voit qu'on a un certain équilibre sans hausse

   excessive une année, mais en même temps sans

   pelleter à l'année suivante les frais. Donc, ça

   vient appuyer davantage notre recommandation.

           Et, à cet égard-là, le GRAME est contre.

   Puis là le scénario qu'on a mis intègre, par

   contre, le compte de « pass-on », le cent quatre-

   vingts millions (180 M$) de réduction de coûts

   qu'Hydro voulait absorber cette année. On l'a

   conservé dans le scénario qu'on regardait. C'est

   sûr que ça changerait la donne. Par contre, nous
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   sommes contre le devancement si on est pour

   repousser à ce moment-là l'amortissement du compte

   de trois cent quarante millions (340 M$). On a un

   bénéfice et on a un coût cette année. On est aussi

   bien de les intégrer les deux en même temps que

   d'intégrer le bénéfice cette année et reporter le

   coût l'année d'après.

           Juste au niveau des économies d'intérêts

   c'est trente-deux point quatre millions (32,4 M$)

   qui est sauvé en intérêts pour les consommateurs

   juste en devançant d'un an avec un amortissement

   quand même sur trois ans. Donc, c'est quand même

   intéressant.

           Et, ça nous permet même d'appuyer, je sais

   que c'est en argumentaire qu'on va aller en détail,

   mais on avait soulevé dans nos questions comme quoi

   qu'il y avait effectivement certains

   investissements comme le contrôle de la

   végétalisation pour lequel on avait une sensibilité

   très grande. L'AIEQ nous a montré qu'il y avait

   peut-être d'autres investissements effectivement où

   il y avait sous-investissements par rapport aux

   objectifs. On propose d'accroître de trente-huit

   millions (38 M$) donc l'investissement, ce qui est

   déjà compensé juste par la baisse des intérêts.
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   Donc, voilà, c'était notre...

           Bon, celle-ci je la passe rapidement. Le

   Distributeur a reconnu quand même clairement

   l'importance d'avoir l'utilisation des tarifs pour

   favoriser l'efficacité énergétique puis aussi avoir

   un impact sur l'équité sociale. Dans ce sens-là, le

   gel de la redevance pour nous est quand même en

   ligne avec ces objectifs-là.

           Donc, par contre, et là on s'objecte à un

   commentaire du Distributeur avec zéro point deux

   pour cent (0,2 %), pas deux mais zéro virgule deux

   pour cent (0,2 %) des clients touchés par la prime

   de puissance dans le tarif D, ce n'est pas un

   troisième palier. On ne dit pas qu'il faut

   absolument un troisième palier, mais c'est faux

   d'atténuer le débat en disant que c'est un

   troisième palier, ce n'est pas vrai.

           Par contre, le GRAME ne propose pas de

   troisième palier dans le présent dossier, d'autant

   plus qu'on pense qu'il faut revoir la tarification

   d'ici l'année prochaine puis commencer à envisager

   des tarifications modulées dans le temps. Je pense

   que ce n'est pas le temps de jouer au yo-yo, je

   pense que c'est mieux d'avoir une stratégie à long

   terme vers quoi on s'en va avant d'inclure
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   éventuellement le troisième palier, qui n'est peut-

   être pas la solution mais qui pourrait l'être. On

   appui par contre l'accroissement des tarifs plus

   sur le deuxième palier. Les raisons sont indiquées.

           Au niveau du coût de service, je vais

   passer plus vite parce que c'est quand même assez

   clair au niveau de nos recommandations. On s'est

   attardés juste au fait, surtout au fait que le

   Distributeur soulignait clairement nos questions

   qu'il n'était pas capable de faire de suivi clair

   au niveau de son parc de véhicules.

           On considère que s'ils ne sont pas capables

   d'avoir une gestion suffisamment précise de leur

   consommation de véhicules, ça veut dire qu'ils

   n'implanteront pas de façon aussi efficace les

   mesures pour réduire la consommation puis les coûts

   et les émissions et le minimum; et il existe des

   méthodes, des outils de gestion informatique qui

   permettent à un gestionnaire de savoir si un

   chauffeur a bien conduit ou mal conduit, pour

   savoir. Et il y a des gains à faire. Donc, au

   minimum améliorer la gestion dans un premier temps,

   mais poursuivre les efforts pour la réduction des

   émissions.

           Pour l'électricité post-patrimoniale,
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   l'approche globale est favorisée par le GRAME. Bien

   que nous ayons, dans notre analyse, envisagé le

   fait que d'autres approches pourraient être plus

   conformes, par exemple avec une éventuelle réforme

   corrigée de la fiscalité, mais ce n'est pas peut-

   être pas nécessairement pertinent de s'embarquer

   dans quelque chose où on risquait d'avoir une

   croissance asymétrique incontrôlable des tarifs.

           Donc, pour nous, un tarif juste et

   raisonnable c'est recherche de bas tarifs, oui,

   mais avec les vrais coûts. Le coût doit être porté

   sur les coûts marginaux. Ensuite, on doit s'assurer

   d'avoir quand même un investissement adéquat, d'où

   notre proposition de hausse, notre appui à une

   proposition de hausse de trente-huit millions de

   dollars (38 M$). On ne doit pas vendre

   d'électricité à rabais pour faire concurrence et on

   souligne qu'il va falloir, dans le prochain

   dossier, commencer à amorcer la réflexion, même

   peut-être aller plus loin pour défendre les

   tarifications différenciées dans le temps ou

   répondant à des périodes critiques, et cetera.

           Vous voyez c'est très rapide, nous passons

   à la deuxième présentation.
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   LE PRÉSIDENT :

Q. [7] Je vous ferai remarquer, Monsieur Lefebvre, que

   vous avez trente (30) minutes quand même pour

   présenter vos points.

R. À combien suis-je rendu? Bien, dix (10) minutes

   puis on a fait une présentation sur quatre. Ça fait

   qu'on est... Je sais que je force un peu le ton,

   mais on voulait vraiment être sûr quand même de

   tout couvrir. Disons qu'on avait quand même

   beaucoup de matériel.

           Donc, sur le PGEÉ. Bon, voilà! D'abord,

   bien un appui général et global au programme, aux

   bonifications qui sont faites particulièrement pour

   les volets communautaires. Le fait que pour les

   portes et fenêtres on voit qu'effectivement les

   travaux se sont faits, on propose qu'il y ait en

   tout cas intégration de ces volets-là dès que

   possible, donc dès qu'Hydro va être prête.

           Pour ce qui est de la géothermie, le

   travail qui a été fait a été excellent dans le sens

   qu'il y a vraiment eu une approche sérieuse pour

   pouvoir avancer. L'approche système est meilleure

   que l'approche produit, donc on l'approuve. Donc,

   je passe vite sur ces éléments.

           Par contre, élément sur lequel on a insisté
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   un peu plus davantage, je sais que ce n'est pas la

   première fois qu'on en parle puis l'année passée on

   posait des questions au Distributeur qui n'avait

   pas de réponse. Cette fois-ci on a été nous-mêmes

   un peu plus loin. C'est les thermostats intégrés

   aux plinthes. Donc, portrait d'un segment de marché

   oublié.

           D'après le Distributeur c'est sept point

   quatre pour cent (7,4 %) des ménages qui ont

   uniquement ce type de thermostats, c'est-à-dire que

   leur appartement ou leur maison n'ont que ça,

   généralement des appartements il faut dire. Et dans

   ce qu'on a vu il y a beaucoup beaucoup

   d'appartements où c'est mixte, c'est-à-dire qu'il

   va y avoir quelques-un sur plinthes, quelques-uns

   muraux. Donc, on pense qu'il y a facilement quinze

   pour cent (15 %) des thermostats au total qui sont

   de ce type.

           Qu'ils soient totalement exclus

   actuellement des programmes pose un problème de

   deux ordres. Hydro n'avait aucune information les

   concernant. On a vérifié puis, effectivement, il y

   a très très peu d'information, il n'y a pas d'étude

   qui a été réalisée pour voir quelle est la

   performance relative entre ces thermostats-là et un
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   thermostat mural, pour voir de quelle ampleur

   serait la différence de gain.

           Par contre, il y a plusieurs facteurs qui

   ont été soulevés qui pourraient justifier le fait

   qu'il y aurait quand même un léger écart. Le fait

   qu'ils soient généralement, par exemple si votre

   plinthe est en dessous de la fenêtre à ce moment-là

   le thermostat qui est sur la plinthe reçoit

   directement l'air froid, à ce moment-là il va y

   avoir, ça ne reflétera pas la température, je

   dirais, plus au centre ou au côté de la pièce, et

   cetera. Puis le fait aussi que l'accès est plus

   difficile et que la graduation est plus imprécise,

   vous n'avez pas un thermostat où vous voyez vingt

   (20) degrés, dix-huit (18) degrés, vous avez juste

   des chiffres un, deux, trois, quatre, cinq. Vous

   entendez clic!, vous savez que ça a parti. Vous

   n'avez pas du tout aucune idée à quelle température

   vous l'avez réglé.

           Donc, il y a effectivement des facteurs qui

   font qu'il y aurait vraiment raison de croire qu'il

   y aurait au moins un gain additionnel à aller

   chercher, à les remplacer par des thermostats

   électroniques.

   8 h 53
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   Maintenant, à partir des chiffres qu'on a mis dans

   votre mémoire, mais pour illustrer davantage, on a

   fait les multiplications pour dire qu'est-ce que ça

   représente. En termes de marché, et là on a mis

   « potentiel » juste pour les thermostats sur

   plinthes et si on considère un abaissement de

   température; c'est respectivement soixante et un

   (61 GWh) et dix-neuf gigawattheures (19 GWh) qui

   sont oubliés complètement actuellement dans ce

   secteur-là.

           Si on regarde en termes de la valeur

   actuelle nette des économies, qui seraient

   potentielles évidemment; ça c'est si on remplaçait

   tous ces thermostats-là. Donc, on comprend que

   c'est théorique mais c'est quand même,

   respectivement ça peut aller, si c'était quinze

   pour cent (15 %) des plinthes, ce serait cinquante

   millions de dollars (50 M$) avec les coûts évités

   actuels; donc plus le fait que, en termes

   d'abaissement de la température, il y a un

   potentiel également qui est perdu.

           Et si on regarde à ce moment-là par unités,

   bon, il peut y avoir peut-être des petites

   différences selon quelques hypothèses de calcul

   mais je pense qu'on est pas mal proche; donc, avec

   R-3610-2006                              PANEL GRAME

   12 décembre 2006                      Interrogatoire

                         - 34 -   Me K. Beaulne-Bélisle

   soixante-dix kilowattheures (70 KWh) par

   thermostat, on conserve la même chose. On arrive,

   si on avait un gain de quinze pour cent (15 %), qui

   n'est quand même pas énorme, la valeur actuelle

   nette sur douze (12) ans serait de soixante et un

   dollars (61 $) et si on va chercher également de

   l'abaissement de température, on va chercher un

   quarante-cinq (45 $) additionnel, donc pour un

   total de cent six dollars (106 $).

           Bon, ça c'est une hypothèse maximum; on a

   le scénario un tout petit peu plus bas, juste en

   haut, mais ça indique qu'il y a quand même une

   marge, actuellement, entre ce qui est donné par le

   Distributeur et ce qui pourrait être possible.

           On ne propose pas de donner... d'élargir de

   façon absolue tout de suite à tous pour les

   thermostats sur plinthes, mais au moins de procéder

   à une ouverture, de commencer à tester un peu cette

   option-là. Et ce qui est important c'est qu'on

   avait vérifié au niveau des coûts; le plus bas coût

   qu'on a trouvé chez un électricien, pour le

   surcoût, on ne parle pas de l'installation du

   thermostat de base mais le fait de rajouter un

   filage, c'est un surcoût de cent cinquante dollars

   (150 $) le plus bas qu'on a pu magasiner. Et si le
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   moindrement il faut faire le tour de la pièce, ça

   peut aller dans les trois cents dollars (300 $).

           Donc, les gens ne se battront pas aux

   portillons, ça ne veut pas dire qu'on va percer de

   façon spectaculaire ce marché, mais ça veut dire

   qu'il y a une barrière importante et que le fait de

   donner un petit quelque chose de plus, considérant

   que, effectivement, ça demande un effort financier

   de la part du client très important pour faire

   cette mesure-là; le fait d'avoir un petit coup de

   pouce qui dit : « Vous devriez envisager ça », ça

   pourrait être intéressant.

           Et ce qu'on propose à ce moment-là, c'est

   strictement, dans un premier temps pour les

   logements sociaux ou les programmes qui touchent

   logements sociaux, communautaires, faible revenu,

   que s'il y avait un thermostat sur plinthe qui

   était remplacé par un thermostat électronique; donc

   qu'on donnerait soixante dollars (60 $) pour un

   thermostat standard et soixante-quinze (75 $) pour

   un programmable.

           Et l'autre... En fait, ceci permettrait

   d'ouvrir les marchés un peu et de mieux connaître

   les coûts et les économies. Et au minimum, si on

   n'adoptait pas ça tout de suite au minimum, il
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   faudrait effectivement faire au moins une

   simulation; ce qui nous a été dit, la seule façon

   ce serait de faire une simulation avec les

   appareils dans un bâtiment contrôlé pour pouvoir

   avoir les vraies données.

           Donc, appui... je passe au programme

   suivant, Appui aux initiatives - optimisation

   énergétique des bâtiments; c'est un bon programme

   dans le fond, par contre il y a le fait que les

   économies répondent à des critères qui n'ont pas

   force de loi en fonction du modèle de référence

   pose problème, qu'il y a certaines mesures qui ne

   sont pas admissibles, que ça a été soulevé

   d'ailleurs... d'ailleurs on voit que c'est là

   qu'Hydro a le moins de, les points les moins

   favorables, les délais, les exigences et les

   critères. Et surtout le fait, puis ce qui est le

   plus important un peu dans notre évaluation, c'est

   qu'on a vu qu'il y a un malaise au niveau des

   professionnels, et le plus grand malaise c'est le

   fait qu'ils soient mal à l'aise de venir témoigner

   pour protéger leurs liens d'affaires; et ça, je

   dirais que c'est plus dramatique que le reste,

   d'une certaine façon.

           Autre élément rapidement, les toits verts.
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   C'est une mesure novatrice qui implique des gains

   légers pour le chauffage, importants pour la

   climatisation. On suggère d'avoir un programme de

   base pour les logements sociaux et communautaires

   de cinq dollars (5 $) par pied carré; étant donné

   que ça couvre seulement une partie du surcoût, je

   ne pense pas que la demande va être mirobolante

   mais ça ouvrirait la porte. Et pour ce qui est de,

   dans les programmes Optimisation énergétique, bien,

   ça sera d'après les économies anticipées qui

   seraient à ce moment-là proposées par les

   proposeurs du projet.

           Et l'idée c'est également de prendre de

   l'expérience, mesurer les résultats et après,

   préciser pour les programmes à venir.

           Bon. Le financement, c'est un marché de

   niches, bon. Les études sur la réglementation

   viennent d'être déposées, évidemment ça a été

   déposé après que notre mémoire ait pu être fait. On

   mentionne qu'il y a au moins deux marchés

   résidentiels pour les systèmes géothermiques et

   certains commerces pour l'intégration des prix à

   même la facture d'électricité où il faudrait

   réévaluer à ce moment-là davantage les options

   possibles.
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           Et finalement, des normes pour la

   construction et pour la rénovation; il y a des

   normes actuellement qui sont en train d'être

   élaborées pour la construction résidentielle et

   autres, et il faut absolument profiter du débat

   actuel pour que les normes soient également

   adoptées pour la rénovation. Donc voilà, ça termine

   la deuxième présentation. Madame Moreau va

   embarquer tout de suite.

   (9 h)

   Mme NICOLE MOREAU :

R. Bonjour aux membres du banc. Alors, je vais parler

   de quatre points principalement. Je vous dis que...

   C'est ça. Nous allons être prudents dans la

   présentation de cette partie suite aux commentaires

   et la décision interlocutoire qui a été rendue.

   Concernant...

           Nous allons parler principalement du suivi

   de la décision D-2006-56 qui se trouve être la

   décision rendue dans le dossier R-3584. Nous allons

   parler d'efficacité énergétique; de retard dans

   l'intégration des programmes DU PGEÉ en RA, tel que

   mentionné au panel 3 par le Distributeur en

   audience; et une proposition de mécanisme de calcul

   de bonification qui intégrerait les PEÉRA et les
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   PGEÉ.

           Alors, vous avez ici simplement pour les

   besoins de la démonstration de la décision qui est

   rendue. J'aimerais ici noter simplement que la

   Régie a noté l'absence de partenariat clairement

   identifié pour chacune des régions pour la

   livraison du PGEÉ, et qu'elle a aussi demandé

   d'identifier dans le cadre de la demande de budget

   deux mille sept (2007), les différents partenaires

   impliqués pour chacun des programmes et dans chacun

   des réseaux autonomes.

           Je noterais ici pour les fins de mon point

   numéro 2 que les coûts évités associés aux

   économies d'énergie en réseaux autonome sont

   vraiment plus élevés que ceux du réseau intégré. La

   Régie a aussi demandé le dépôt d'un mécanisme de

   calcul de bonification. Nous en parlerons à la fin

   de cette présentation-là.

           Parlons un peu d'efficacité énergétique. On

   a vu avec le panel... Juste un instant! Suite aux

   questions qui ont été posées par le GRAME en

   audience, on a appris que, finalement, deux mille

   six (2006), il y aurait que point deux cent

   quarante-cinq  gigawattheures (,245 GWh) qui aurait

   été réalisé en efficacité énergétique en deux mille
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   six (2006).

           Ce qui est prévu en deux mille sept (2007),

   c'est cinq point trois gigawattheures (5,3 GWh).

   Donc quatre point quatre (4,4) moins que prévu.

   Donc, on réalise que moins que un pour cent a été

   réalisé en deux mille six (2006) de ce qui était

   prévu.

           Il y a un rattrapage qui serait prévu en

   deux mille sept (2007) de quarante-cinq pour cent

   (45 %) par rapport au cumulatif prévu. Et pour deux

   mille huit, deux mille dix (2008-2010), on n'a pas

   les données, là; elles n'ont pas été présentées

   dans la preuve du Distributeur.

           Donc, les constats qui ont été... On a pu

   faire certains constats suite aux nouvelles

   informations qui ont été fournies lors du panel 5.

   Deux constats principalement. Il y a l'existence de

   programmes généraux qui s'appliquent en RA, qui se

   nomment les PEÉRA. Je vais vous lire rapidement ce

   que monsieur Roberge nous a mentionné. Il dit :

                Mais en réseaux autonomes, il y a des

                composantes qui sont importantes à

                prendre en considération. D'abord, on

                a des programmes généraux qui

                s'appliquent déjà en réseaux
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                autonomes. Si on veut les modifier,

                c'est parce qu'on veut les adapter aux

                spécificités de chacun de ces... ou

                d'un ensemble de ces réseaux.

   Donc, il y a une reconnaissance ici du Distributeur

   de ces programmes-là qui existent déjà. On note

   aussi qu'il y a un retard dans les mises en oeuvre

   du PGEÉ en RA, particulièrement au niveau des

   communautés autochtones. Le GRAME ne croit pas que

   c'est quelque chose de grave. On sait que le

   dossier a passé au début de l'année. Ce n'est pas

   évident de rencontrer des objectifs. Les grands

   objectifs étaient très élevés. On note seulement

   qu'il y a un retard. On n'était pas au courant,

   parce que les informations n'étaient pas déposées

   telles quelles dans la preuve.

           Donc, il y a des démarches qui ont été

   faites. On est satisfait de ce qui a été présenté

   par le Distributeur. On note aussi que les retardS

   sont surtout pour le village, le village de la

   Haute-Mauricie. Et aussi on note deux autres soit

   réseaux, ce n'est pas précisé par monsieur Roberge,

   mais il s'agirait, nous croyons, des Cris de

   Whapmagoostui et les Innus pour la Romaine.

           Ce qui est intéressant ici, je vous
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   référerais à la pièce C-8.14 qui ne fait pas

   l'objet d'une restriction. Simplement, ce qui est

   intéressant de constater à cette lecture-là, c'est

   que les commentaires recueillis par sondage de

   l'Institut de développement durable du Québec et du

   Labrador, les Premières Nations, concordent

   sensiblement et vont dans la même direction que

   l'information qui a été fournie par monsieur

   Roberge, parce que, justement, l'Institut oeuvre

   notamment dans les réseaux de la Haute-Mauricie et

   la Romaine. Donc, il n'y a pas vraiment de surprise

   là.

           L'Institut est intéressé, de ce qui a été

   mentionné, à être contacté par le Distributeur

   dans, peut-être dans l'année qui suivra, quand les

   démarches seront réalisées. C'est principalement le

   fond de ce qui a été mentionné.

           Donc, le GRAME invite le Distributeur à

   plus de transparence, là, dans la présentation de

   sa preuve, ainsi que tel que mentionné dans la

   décision de la Régie qui devait être présentée dans

   le présent dossier, nous demandons que la liste des

   organismes qui pourraient être invités ou que ceux

   qui ont été invités en deux mille sept (2007) soit

   présentée dans le prochain dossier, et que soit
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   considéré notamment l'Institut comme organisme

   invité à collaborer.

           Si on parle des programmes en efficacité

   énergétique en réseaux autonomes. Là, j'ai remis

   en... Vous voyez ici l'extrait qui a été sorti du

   cinq (5) décembre en page 161 concernant

   l'importance des programmes en efficacité

   énergétique qui étaient déjà en place au

   quinze (15) septembre en fait deux mille cinq

   (2005). Sommaire des PEÉRA vu que c'est simplement

   la compensation mazout, on a posé des questions en

   audience là-dessus. Il y a d'autres aussi, d'autres

   programmes qui sont là, 1, 2, 3.

           Notre constat, c'est que, vous allez voir

   pourquoi j'en viens là parce que le mécanisme de

   calcul bonifiant, intégrant les PEÉRA et le PGEÉ,

   c'est-à-dire qu'on a des propositions à faire et

   qui intègrent des notions qui viennent du PEÉRA.

   Donc, je me dois ici de revenir sur les PEÉRA.

           Il semblerait qu'il y ait une erreur soit

   de présentation ou de fond qui se soit produite,

   soit au dossier R-3584 ou dans les propos tenus par

   monsieur Roberge dans la réponse à une question du

   GRAME en audience. Donc, on est un petit peu confus

   ici. Je vous montre ici le tableau qui est
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   d'ailleurs dans la preuve. Vous voyez, il apparaît

   à plusieurs endroits. Vous avez des références soit

   au GRAME, ce qui a été déposé en audience lors de

   la présentation... lors des questions, soit lors de

   notre rapport en page 21 ou soit encore à la pièce

   HQD-1, Document 2 dont le Distributeur fait souvent

   référence dans ses réponses à nos questions. Pas

   précisément pour l'annexe B, mais il réfère à

   HQD-1, Document 2.

           Vous voyez que, en haut de la... vous voyez

   « compensation mazout ». Je ne sais pas si... dans

   la colonne où est-ce que c'est orangé, là, jaune.

   (9 h 10)

           Il y a des compensations au mazout. Il y a

   un petit 1 en haut, est-ce que vous voyez la

   compensation varie en fonction des tarifs

   d'électricité. Vous voyez le réseau Nunavik ça

   comprend les Cris puis Makivik, deux réseaux. Les

   Cris vous avez toute la note 3, 3 en haut de Cris

   et Makivik. Et les programmes sont inclus dans des

   ententes et conventions entre HQD et les

   communautés concernées.

           Et vous voyez que pour les Cris il n'y a

   qu'un programme, qu'un seul, une compensation au

   mazout, donc il devrait y avoir une entente pour ça
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   puis ça devrait exister. Je suis confuse face à ces

   deux informations-là qui m'ont été présentées

   subséquemment.

           Donc, monsieur Roberge vous a répondu qu'il

   n'y en avait pas, qu'il n'y avait pas de

   compensation au Nunavik, que ça ne s'appliquait pas

   parce que les lois faisaient en sorte qu'au Nunavik

   on n'a pas le droit de chauffer à l'électricité.

           Donc, nous demandons, pour des fins de

   vérification, que la Régie demande au Distributeur

   qu'il fournisse soit une copie de ces ententes

   telles qu'elles apparaissent au tableau précédent,

   à défaut de pouvoir les fournir que le Distributeur

   fournisse les sommes monétaires qui sont

   effectivement versées en compensation pour chaque

   réseau séparément et qu'il mette à jour la figure

   B.1 dans le prochain dossier.

           Pour terminer cette partie-là, je reviens

   au  mécanisme de calcul de bonification. Notre

   intérêt ici c'est d'amener des points qui

   pourraient être considérés dans le calcul d'un

   mécanisme de bonification, c'est-à-dire qu'est-ce

   qu'on mettrait dans un tel mécanisme de calcul. Il

   y a plein de choses qui peuvent être mises comme il

   y a plein de choses qui peuvent être exclues.
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           Ce qu'on propose c'est que, vous allez

   voir, vous pouvez relire la partie des pages 21 et

   suivantes du mémoire. On propose un mécanisme qui

   tient compte aussi des économies réalisées par les

   programmes en efficacité énergétique du PEERA et du

   PGEÉ.

           On comprend, évidemment, que s'il y a moins

   de compensations au mazout suite aux économies

   d'énergie, mais c'est qu'on a un gain net, c'est-à-

   dire qu'on a moins de remboursements à fournir. On

   a trente pour cent (30 %) de moins de

   remboursements pour chaque litre. Ce n'est pas

   exactement ça, là, mais c'est par rapport à...

   c'est trente pour cent (30 %) de moins que ce qu'on

   aurait consommé en termes équivalents

   d'électricité. Mais il y a nécessairement une

   réduction directe du remboursement quand il y en a

   un. Et, évidemment, il y a des coûts évités

   résultant de la tarification dissuasive.

           J'aimerais, avant de terminer ce petit

   point-là, et je crois qu'il me reste encore deux

   minutes. Juste un instant. J'aimerais vous référer

   à la pièce HQD-16, Document 1, pages 82 et 83. Ça

   se trouve à être les réponses du Distributeur à la

   demande de renseignements numéro 1 de la Régie.
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   Vous allez voir c'est à la question 90.1 et c'est

   en réponse à la Régie qui demande au Distributeur

   de fournir pour chaque programme les bonifications

   des aides financières différenciées selon les

   régions, en justifiant les bonifications par

   région.

           Alors, ici, le Distributeur fait mention

   clairement, je vais lire quelques lignes :

                Ajoutons que tous les facteurs

                mentionnés dans la demande R3584-2005,

                HQD-1, Document 2.

   Je ne vais pas tout lire mais je vais vous référer

   à la page 9, lignes 14 à 19 :

                Appui au programme d'utilisation

                efficace d'énergie encourageant le

                chauffage au mazout.

   Et c'est écrit par le Distributeur. Et le

   Distributeur termine ses références en disant :

                ... interviennent à des degrés divers

                souvent évalués en termes qualitatifs

                plutôt que quantitatifs, selon la

                communauté et le territoire. Le

                Distributeur considère l'ensemble de

                ces facteurs pour chacune des

                communautés afin de déterminer
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                l'approche commerciale la plus

                appropriée pour chaque territoire.

   Alors, je crois que ces facteurs-là sont aussi

   importants, ils doivent faire partie d'un tel

   calcul. Cela n'empêche en aucun cas, de notre avis,

   le Distributeur de prendre en considération

   d'autres facteurs comme les liens culturels, les

   déplacements, le temps, la mise en oeuvre, qui sont

   des coûts qui ne sont peut-être pas nécessairement

   répertoriés. Mais n'empêche, présenter un mécanisme

   de calcul ça nous donne quand même une base pour

   fonctionner puis pour voir où on s'en va. Alors,

   merci pour cette partie-là, je vais passer à la

   prochaine.

           Je vais parler de cinq sujets qui sont

   énumérés ici. Ça ne fera pas le tour de l'ensemble

   du document sur les compteurs avancés, mais juste

   quelques points un peu plus importants. Vous

   pourrez revoir dans l'enquête menée par Capgemini

   tous les avantages d'un système de mesurage

   intelligent.

           Capgemini parle du chaînon manquant dans

   l'évolution d'un réseau de distribution qui permet

   de comprendre comment les clients utilisent

   l'électricité.
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           Là je n'ai pas vraiment le temps de

   détailler quels sont vraiment les avantages, mais

   je me permets de vous référer à mon document.

   J'aimerais ramener l'histoire du prix du compteur

   intelligent dans l'approche du Distributeur, après

   vérification sur les sites de l'EDA, le tableau

   suivant qui est présenté, le tableau 6 qui est

   présenté aussi dans la preuve du Distributeur et

   date de deux mille trois (2003). Et on évalue les

   coûts, on voyait les coûts « Smart Meter Capital

   Cost », juste pour le coût de l'appareil ça serait

   deux cent cinquante dollars (250 $).

           Suite aux questions du GRAME, le

   Distributeur nous a fourni une copie du Journal des

   débats, une copie du journal, je vais vous donner

   la référence. Journal des débats, Assemblée

   législative de l'Ontario, 2e session, 18e

   législature, mercredi le vingt-sept (27) septembre.

   Le vingt-sept (27) septembre. Donc, c'est ce qu'on

   nous a donné en personne, et on peut lire que le

   prix des compteurs varie entre quatre cents (400 $)

   et cinq cents dollars (500 $) tel que mentionné au

   panel 3.

           Sauf qu'il y a des petites précisions

   importantes. Ici on parle de cinq cents dollars
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   (500 $) pour un compteur de type industriel et de

   quarante dollars (40 $) pour un compteur moins

   sophistiqué, vraiment plus bas de gamme. Donc, il

   est certain qu'on ne peut pas se fier à ces

   chiffres-là pour évaluer que c'est deux cent

   cinquante (250 $) ou cent cinquante (150 $) ou cent

   dollars (100 $).

           L'autre chose c'est qu'on a référé aussi à

   une pièce que nous avions déposée au 3579 GRAME-4,

   Document 3 daté du vingt-six (26) janvier deux

   mille cinq (2005). Encore là, on précise toujours,

   bon, « average » deux cent cinquante (250 $) pour

   chaque compteur. Encore là, il faut distinguer avec

   le tableau qui a été présenté précédemment. Ça

   inclut ce deux cent cinquante-là (250 $) d'autres

   coûts qui sont identifiés séparément dans le

   tableau. Donc, il faut être prudent quand on avance

   des chiffres comme ceux-là.

           Alors, le GRAME considère important, tel

   qu'il l'a mentionné au dossier 3579, la mise sur

   pied d'un projet pilote qui permettrait de vérifier

   pour le Québec la rentabilité d'une telle mesure.

           Il y a deux choses qu'il faut penser quand

   on pense compteur intelligent, il y a le mesurage

   puis il y a la relève. Évidemment, il y a tout le
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   système informatique qui va avec ça, automatisé,

   d'automatisation aussi. Quand on parle

   d'automatisation on parle aussi relève réalisée par

   radiofréquence, tel que présenté dans le présent

   dossier par le Distributeur.

           Alors, on s'est posé, on a posé beaucoup de

   questions par rapport à quel type de compteurs

   serait approprié par rapport à ce qui est

   disponible sur le marché. Alors pourquoi, on s'est

   posé la question pourquoi un compteur intelligent

   et non pas un compteur à double registre. On pense

   que la province de l'Ontario a fait tout de même un

   choix judicieux de se diriger vers les compteurs

   intelligents parce que celui-ci peut réaliser plus

   d'avantages pour les consommateurs qu'un compteur à

   double registre. Quant à payer pour un compteur ça

   serait bon que le client reçoive aussi des

   bénéfices de cette installation-là.

   9 h 19

           Je vais essayer de passer plus rapidement,

   o.k. Donc, compte tenu des efforts là, je vous lis

   ce qui est marqué là :

                Compte tenu des efforts considérables

                à entreprendre la mise en place d'un

                tel système de mesurage et de
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                tarification, la décision, quelle

                qu'elle soit, ne devrait pas se

                prendre seulement en fonction du

                surcoût d'une mesure par rapport à

                l'autre mais aussi en fonction des

                avantages associés à l'une par rapport

                à l'autre...

   Vous allez voir où je veux en venir. Concernant

   l'installation de nouveaux compteurs permettant

   d'intégrer le mesurage par radiofréquence à

   l'échelle de la ville de Montréal, qu'il a été

   question au panel 3; le Distributeur a répondu à

   une question du GRAME en précisant que les coûts

   d'installation de ces compteurs-là c'est cent

   dollars (100 $) par compteur, puis le prix d'un

   compteur c'est cinquante-cinq dollars (55 $).

           Donc, c'est des coûts quand même

   relativement importants, et nous sommes d'avis

   qu'un produit de mesurage par radiofréquence, qui

   rencontre certaines des préoccupations énumérées

   aux présentes; c'est certain que c'est très

   avantageux, ce genre de mesurage-là, ça apporte une

   valeur ajoutée à l'entreprise. Mais on croit que ça

   devrait tout de même être évalué avant de déposer

   pour approbation devant la Régie, parce que
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   intégrer un compteur plus performant permettrait

   d'autres avantages ajoutés, tels que

   l'établissement d'une tarification selon la saison

   et l'heure d'usage, et permettrait aussi de

   transmettre un vrai signal de prix, tel que demandé

   par le gouvernement dans la Stratégie énergétique

   du Québec.

           Donc, ça nous permettrait de faire d'une

   pierre deux coups. La bonification d'un tel projet

   par des compteurs avancés, incluant une

   tarification différenciée, permettrait d'optimiser

   les bénéfices associés au remplacement des

   compteurs actuels. Quand on parle d'un projet à

   l'échelle de la ville de Montréal, on parle d'un

   gros projet important. Merci.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Je n'ai pas de questions, alors les témoins sont

   prêts pour être contre-interrogés.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Beaulne-Bélisle. Nous appelons Option

   consommateurs, Maître Lussier?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Pas de questions, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. FCEI, Maître Turmel?
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   CETAF-AQLPA, Maître Neuman?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Nous n'avons pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   L'Union des municipalités du Québec?

   M. YVES HENNEKENS :

   Nous n'avons pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Et le ROEÉ n'est pas présent, ils nous avaient déjà

   avertis. Hydro-Québec?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Nous n'avons pas de questions, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, et Maître Ouimette, de la Régie.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Peut-être une seule question, Monsieur le

   Président. Je vais inviter monsieur Lefebvre à

   prendre sa présentation 8.24, à la page 6, qui

   traite de la proposition du GRAME en matière de

   stratégie tarifaire.

Q. [8] La deuxième ligne horizontale, on voit que vous
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   indiquez « Hausses tarifaires requises » et il y a

   les chiffres de quatre point trois pour cent

   (4,3 %) pour deux mille sept (2007), deux point

   cinq pour cent (2,5 %) pour deux mille huit (2008),

   un point six (1,6 %) pour deux mille neuf (2009) et

   moins un point deux pour cent (-1,2 %) pour deux

   mille dix (2010). Est-ce que je comprends bien que

   ces chiffres-là... pour arriver à ces chiffres-là,

   vous avez considéré la disposition du trois cent

   quarante millions (340 M$) avec intérêt sur une

   période de trois ans mais à partir de deux mille

   sept (2007)?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

R. En fait, je vais être plus précis. Ces chiffres-là

   ce n'est pas le GRAME qui les a calculés, c'est

   Hydro-Québec suite à une question du GRAME; on a

   demandé à Hydro-Québec différents scénarios

   d'amortissement du compte de trois cent quarante

   millions (340 M$). C'était plus prudent d'avoir

   leurs propres calculs parce qu'ils ont leur

   chiffrier complet; c'est pour ça que la ligne en

   dessous, celle où on voit, la deuxième ligne c'est

   écrit « HQD-16, Document 6 page 8 ». Donc, c'est

   vraiment la réponse d'Hydro-Québec, c'est leurs

   chiffres tels quels. La ligne en dessous, là c'est
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   le GRAME qui a fait son hypothèse, qui devient un

   peu plus approximative. C'est-à-dire que là, en

   réalité on a fait un peu les règles de trois,

   c'est-à-dire on a extrapolé... si on rajoute...

   bon, cent trente-huit millions (138 M$) par

   exemple, ça donnait tant de plus en deux mille sept

   (2007) puis on a mis la même chose par année; on

   sait que ce n'est pas exact parce que ça change le

   revenu requis, donc le plan... le point de

   comparaison à chaque année. Ça, on ne l'a pas fait.

           Donc, c'est pour ça que la troisième ligne,

   celle du bas est approximative.

Q. [9] Elle est approximative sauf qu'on aimerait bien

   comprendre comment vous êtes arrivé de quatre point

   trois (4,3) à quatre point sept (4,7) et de deux

   point cinq (2,5) à cinq point un (5,1); ça nous

   aiderait de connaître les hypothèses que vous avez

   utilisées pour arriver à ces chiffres-là parce

   qu'on a un peu de difficulté à comprendre vos

   chiffres.

R. O.k. Les hypothèses en fait...

Q. [10] Ça serait bien si on comprenait...

R. À la page 7, parce que j'ai été obligé d'aller vite

   un peu dans la présentation, mais à la page 7, je

   vais la reprendre; les hypothèses sont indiquées.
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   Donc, c'est la hausse... bon, premièrement, on

   suppose qu'à ce moment-là, en deux mille huit

   (2008), les frais de transport de deux mille sept

   (2007), donc cent trente-huit millions (138 M$)

   anticipés là, c'est ce qu'on a considéré, là, o.k.

Q. [11] Et lorsque vous parlez du cent trente-huit

   millions, vous référez à quoi?

R. À ce qu'on pense qui sortirait du dossier 3605,

   donc qui n'est pas dans ce présent dossier.

Q. [12] Donc, le cent quinze millions (115 M$)

   incluant les intérêts. C'est ça?

R. Oui. Mais là-dessus, comme je vous dis, il y a

   certaines approximations qui ont été faites. Je

   n'exclus pas qu'il y a eu une marge d'erreur là,

   mais c'est sur le principe.

Q. [13] D'accord.

R. Le principe c'est que les frais de transport de

   deux mille sept (2007) ne seront pas inclus dans le

   présent dossier, et ça, ça a été dit deux fois,

   donc, par Hydro-Québec en réponse à deux questions

   différentes.

           Donc, ça veut dire qu'on va se retrouver

   d'une façon ou d'une autre avec un compte qui ne

   sera pas réglé, et il risque d'y avoir en plus en

   deux mille huit (2008) un nouveau qui pourrait
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   peut-être être adopté avant; on ne sait pas qu'est-

   ce qu'il va y avoir d'ici là.

           Ce montant-là va-t-il être amorti? Il

   pourrait être amorti sur trois ans, nous on faisait

   l'hypothèse qu'il serait amorti sur trois ans, mais

   donc à partir de deux mille huit (2008), on se

   retrouverait à amortir le compte de deux mille sept

   (2007) qui serait mis dans un compte de frais

   reportés parce qu'il serait arrivé trop tard pour

   la présente audience.

Q. [14] Donc, le cent trente-huit millions (138 M$),

   ce que vous me dites c'est que vous considérez ici

   qu'on va l'étendre sur une période de trois ans.

R. Deux mille huit (2008), deux mille neuf (2009),

   deux mille dix (2010). C'est ça. C'est pour ça que

   ça hausse de façon régulière sur les trois années;

   on se retrouve à avoir une hausse d'à peu près deux

   pour cent (2 %) pour chacune des années, deux mille

   huit (2008), deux mille neuf (2009), deux mille dix

   (2010).

Q. [15] Et aux fins de votre hypothèse, le trois cent

   quarante millions (340 M$) vous l'étalez également

   sur trois ans dans votre...

R. Oui, oui. Bien, là-dessus on conserve exactement ce

   que le Distributeur nous a donné; c'est-à-dire que
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   le scénario de l'acétate 6 là, le scénario du

   milieu, quatre point trois (4,3 %) deux point cinq

   (2,5 %), un point six pour cent (1,6 %), ça c'est

   ce que le Distributeur nous a donné dans un

   scénario où il amortirait sur trois ans, donc, mais

   à partir de deux mille sept (2007). Et ce qui est

   intéressant, c'est que, avec les deux scénarios qui

   étaient complétés, c'est-à-dire que le Distributeur

   a donnés en réponse à nos questions; on voit qu'il

   y a exactement trente-deux point quatre millions de

   dollars (32,4 M$) sauvés en intérêt pour les

   consommateurs. Et ça correspond... nous on faisait

   la proposition d'augmenter en s'inspirant, je ne

   dis pas en prenant tel quel mais en s'inspirant des

   recommandations de l'AIEQ comme quoi qu'il y avait

   certains sous-investissements par rapport à

   certains objectifs qui étaient anticipés. On

   disait : si on pouvait augmenter de trente-huit

   pour cent (38 %) juste avec la baisse des intérêts

   on vient déjà de combler en grande partie, et on

   évite de se retrouver à pelleter encore là des

   coûts à l'avenir, là.

Q. [16] Et dans vos chiffres, le « pass-on » deux

   mille sept (2007), vous le mettez où?

R. Oui, dans ce cas-là...

   R-3610-2006                              PANEL GRAME

   12 décembre 2006               Contre-interrogatoire

                         - 60 -

                              Me Jean-François Ouimette

Q. [17] Est-ce que vous le considérez?

R. Oui, parce que comme on a pris les chiffres tels

   quels du Distributeur, ils sont dedans, parce que

   c'est sûr que si on ne le fait pas, on se retrouve

   à modifier d'un autre cent quatre-vingts millions

   (180 M$); ce qui est quand même significatif, là.

   Par contre, même si on l'acceptait dans ce

   scénario-là, on disait qu'on l'accepte

   conditionnellement. Si on a un surplus dans un

   compte et une dépense dans l'autre compte, et que

   le surplus on en tire un bénéfice pour baisser les

   tarifs cette année, et la dépense on la remet à

   plus tard, puis on sait qu'il y a une autre dépense

   pour les transports qui s'en revient, qui va elle

   aussi être remise à l'année prochaine.

           Donc, on remet toutes les dépenses, on

   pellette toutes les dépenses l'année prochaine, et

   là où on a un surplus, on décide de changer les

   règles du jeu puis de le prendre cette année. Ça

   fait qu'on dit on n'accepte pas... ça, on peut

   l'accepter s'il y a un « trade off ». O.k. Vous

   changez les règles du jeu, on va prendre le cent

   quatre-vingts (180 M$) cette année comme baisse de

   tarif, mais en même temps ça va servir à amortir le

   fait qu'on a eu un compte de frais reportés de
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   trois cent quarante millions (340 M$) qu'on va

   commencer à absorber dès cette année.

Q. [18] Ça va. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Ouimette. Madame Moreau, Monsieur

   Lefebvre, la Régie n'a pas d'autres questions pour

   vous. Nous vous remercions de votre témoignage et

   vous êtes maintenant libérés.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Nous allons prendre une pause de cinq minutes.

   Excusez-moi, est-ce que vous aviez des questions?

   Je m'excuse, Maître Beaulne-Bélisle.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Non, je n'ai pas de questions. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Alors, nous allons prendre une pause de cinq

   minutes, le temps de permettre aux gens de l'ACEF

   de s'installer.

   (9 h 31)

   REPRISE

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que l'ACEF est représentée? Non, mais j'ai

   vu monsieur Dagenais tantôt... Maître Falardeau?
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   PREUVE DE L'ACEF DE QUÉBEC

   Me DENIS FALARDEAU :

   Denis Falardeau, pour l'ACEF de Québec. Messieurs

   les Régisseurs, nous allons entendre monsieur

   Dagenais; après, c'est la présentation de son

   analyse, moi, personnellement, je n'aurai pas de

   preuve donc monsieur Dagenais va être disponible

   pour les autres intervenants, je n'aurai pas de

   questions à lui poser.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Falardeau.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Je suis prêt.

                --------------------------

   L'AN DEUX MILLE SIX, le douzième (12e) jour de

   décembre, A COMPARU :

   RICHARD DAGENAIS, recherchiste, ACEF de Québec,

   774, avenue de Cherbourg, Québec;

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennel-

   le, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me DENIS FALARDEAU :

Q. [19] Monsieur Dagenais, vous êtes connu depuis de

   nombreuses années par les membres de cette Régie

   mais, tout de même, pour fins d'archives, pourriez-

   vous nous rappeler vos qualifications
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   professionnelles, Monsieur Dagenais?

R. Alors j'ai personnellement un baccalauréat en

   sciences physiques de l'Université Laval puis,

   après ça, une scolarité de maîtrise et doctorat en

   économique, toujours à l'Université Laval.

Q. [20] Et vous travaillez comme analyste pour l'ACEF

   de Québec depuis combien d'années?

R. Depuis neuf ans, environ.

Q. [21] O.K. Et, encore une fois, simplement pour fins

   d'archives, vous êtes analyste pour l'ACEF de

   Québec devant ce tribunal depuis combien d'années?

R. On a commencé en mil neuf cent quatre-vingt-dix-

   huit (1998) avec les causes, la cause sur les

   conditions de service des consommateurs. Et, par la

   suite, on est intervenus dans la cause sur les

   tarifs de fourniture puis, après ça, les tarifs de

   distribution, transport, ainsi de suite.

Q. [22] Bon, parfait. Allons-y maintenant, Monsieur

   Dagenais. Monsieur Dagenais, vous avez produit un

   document intitulé « Mémoire de preuve de l'ACEF de

   Québec », qui est déjà coté, et vous avez produit

   aujourd'hui, nous allons le déposer, trois autres

   documents : une synthèse de ce mémoire, qui va être

   déposée sous la cote C-1.7 (ACEF de Québec).
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   C-1.7 : (ACEF de Québec) Présentation de la preuve

           de l'ACEF de Québec lors de l'audience dans

           le dossier R-3610-2006 - Demande du

           Distributeur relative à l'établissement des

           tarifs d'électricité 2007-2008

   Et vous avez produit aussi deux autres extraits, ce

   sont des extraits des documents HQT-9, Document 2,

   page 5, et HQT-9, Document 2, page 35, et ces deux

   extraits sont sous la cote C-1.9 et C-1.8.

   C-1.8 : (ACEF de Québec) Extrait (pp 35 à 37) du

           document HQT-9, Document 2 relativement à

           la cause R-3549-2004

   C-1.9 : (ACEF de Québec) Extrait (pp 5 à 8) du

           document HQT-9, Document 2 relativement à

           la cause R-3549-2004

   Monsieur Dagenais, concernant autant le mémoire de

   preuve que la synthèse, pourriez-vous nous

   confirmer que ces documents correspondent aux

   positions de l'ACEF et pour lesquelles vous avez

   reçu mandat de faire une analyse?

R. Exactement, il y a eu, entre autres, un c.a. de
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   l'ACEF au mois d'octobre et on a établi, à ce

   moment-là, les éléments de la position de

   l'organisme.

Q. [23] Pouvez-vous nous confirmer, finalement, que

   vous êtes l'auteur de ces deux documents, le

   mémoire global et la synthèse?

R. Exactement.

Q. [24] Je vous laisse présenter votre analyse aux

   membres du tribunal, Monsieur Dagenais.

R. Alors, Messieurs les Régisseurs, Messieurs, Dames

   dans la salle. Alors je vais faire donc une

   présentation de la preuve, une synthèse de notre

   mémoire, et un retour aussi sur certains éléments

   qui ont été présentés, finalement, en audience, et

   cetera, un retour sur d'autres éléments,

   finalement, qui viennent, qui sont en ligne avec

   notre preuve.

           Alors en page 2 de notre document de

   présentation, vous avez un tableau avec certains

   éléments qui étaient présentés dans notre preuve,

   et qui fait donc un survol des éléments principaux

   donc de la requête tarifaire et du revenu requis

   donc du  Distributeur.

           Alors ce qu'on note, c'est qu'il y a quand

   même des éléments qui augmentent de façon
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   significative au niveau des charges d'exploitation,

   par exemple, de deux mille sept à deux mille un

   (2007/2001), on note une augmentation de quarante-

   six virgule sept pour cent (46,7 %); en deux ans,

   deux mille sept-deux mille cinq (2007/2005), treize

   virgule sept pour cent (13,7 %); et six virgule

   trois pour cent (6,3 %) de deux mille sept à deux

   mille six (2007/2006).

           Les autres charges augmentent dans le même

   ordre, si on veut, de même que le rendement sur la

   base tarifaire, qui augmente moins rapidement de

   deux mille sept à deux mille un (2007/2001), et de

   deux mille sept à deux mille cinq (2007/2005),

   finalement, une hausse de dix-huit virgule huit

   pour cent (18,8 %), et sept virgule huit pour cent

   (7,8 %) deux mille sept à deux mille six

   (2007/2006).

           Alors on note donc des augmentations

   importantes d'achats d'électricité entre deux mille

   un (2001) et deux mille six (2006), une baisse de

   la facture en deux mille sept (2007) grâce à un

   crédit, finalement, du compte de « pass on »;

   service de transport, augmentation due à

   l'augmentation pour deux mille cinq (2005),

   finalement, du revenu requis du Transporteur et de
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   la facture du Distributeur.

           Alors si on compare la hausse du revenu

   requis, par exemple, de deux mille sept à deux

   mille un (2007/2001), c'est dix-huit virgule huit

   pour cent (18,8 %) contre une inflation de l'ordre

   de treize pour cent (13 %); de deux mille sept à

   deux mille cinq (2007/2005), une hausse de huit

   virgule huit pour cent (8,8 %) contre une inflation

   de l'ordre de trois virgule cinq pour cent (3,5 %);

   et deux mille sept/deux mille six (2007/2006), une

   hausse correspondant à peu près à l'inflation,

   finalement, prévue pour deux mille sept (2007).

           Et dans l'inflation, on prévoit un taux

   d'inflation plutôt de un virgule cinq pour cent

   (1,5 %) pour deux mille six (2006) au lieu de deux

   pour cent (2 %), et deux pour cent (2 %),

   finalement, comme dans la preuve d'Hydro-Québec,

   pour deux mille sept (2007).

           Au niveau du rendement sur capital et de

   l'amortissement, on note quand même des hausses

   significatives, et je pense qu'il va falloir

   s'assurer dans le futur, finalement, d'avoir un

   certain contrôle au niveau des dépenses

   d'amortissement mais aussi des investissements et

   de l'impact que ça va avoir sur le rendement du
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   capital.

           Alors c'est des hausses qui sont

   supérieures donc à la croissance des ventes, dans

   le cas de deux mille sept/deux mille cinq

   (2007/2005), par exemple, et c'est dû au fait,

   entre autres, que le taux de rendement sur le

   capital a augmenté, finalement, de deux mille cinq

   (2005) à deux mille sept (2007) alors qu'il avait

   baissé, finalement, entre deux mille un (2001) et

   deux mille cinq (2005).

           En page 3, concernant les coûts

   d'approvisionnements postpatrimoniaux, alors c'est

   traité en page 8 de notre preuve principale. Alors

   on note une marge d'incertitude importante sur les

   prix des approvisionnements postpatrimoniaux. Par

   exemple, le prix 2006, qui est révisé dans la cause

   actuelle, R-3610-2006, subit une hausse de un sou

   trente-cinq par kilowattheure (1,35 ¢/kWh) à dix

   virgule quatre-vingt-deux sous par kilowattheure

   (10,82 ¢/kWh), ce qui correspond à trois cent

   quatre-vingt-dix pour cent (390 %) du tarif

   patrimonial de deux virgule soixante-dix-sept sous

   le kilowattheure (2,77 ¢/kWh).

           Et donc la hausse, c'est un écart de

   quatorze virgule trois pour cent (14,3 %) par
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   rapport aux prévisions dans le précédent dossier,

   R-3579-2005.

           Il y a une marge d'incertitude aussi

   concernant les prix des contrats long terme. Alors,

   par exemple, pour l'énergie fournie par TransCanada

   Energy, en base, c'est prévu pour deux mille sept

   (2007) à dix virgule cinq sous le kilowattheure

   (10,5 ¢/kWh) - c'est en réponse à une question de

   la Régie - alors que le coût prévu pour deux mille

   sept (2007) dans l'appel d'offres de deux mille

   quatre (2004) était plutôt de six sous par

   kilowattheure (6 ¢/kWh), soit une erreur de

   prévision de l'ordre de soixante-quinze pour cent

   (75 %).

   9 h 45

           Pour la mise à jour du compte de « pass-

   on » pour deux mille six (2006), alors sur la base

   de quatre mois réels et de huit mois prévisionnels,

   ça nous permet de nous approcher des vrais coûts;

   par contre cela quand même maintient une marge

   d'incertitude.

           Si on se fie aux chiffres réels des neuf

   premiers mois de l'année, le crédit pour deux mille

   six (2006) serait plutôt de deux cent cinquante

   virgule neuf millions (250,9 M$) dont cent sept
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   virgule deux millions (107,2 M$) dus aux aléas

   économiques et cent quarante-trois virgule huit

   millions (143,8 M$) dus aux aléas climatiques.

           Alors, c'est en réponse à une question de

   la Régie, donc dans HQD-16, Document 1.1, et ça

   c'est... le deux cent cinquante virgule neuf

   millions (250,9 M$) ça se compare à cent quatre-

   vingt-deux millions (182 M$) qui avaient été prévus

   originalement dans le dossier actuel, dont cent

   quarante-deux millions (142 M$) dus aux aléas

   climatiques.

           Alors, on observe donc qu'un impact de

   l'aléa économique s'est accru de façon importante

   de quarante millions (40 M$) à cent sept virgule

   deux millions (107,2 M$) avec une baisse

   additionnelle de la demande normalisée, d'un

   virgule trois térawattheure (1,3 TWh) selon la

   prévision révisée d'août deux mille six (2006).

           Alors, même si l'on maintient les

   prévisions de ventes normalisées pour deux mille

   sept (2007), Hydro-Québec Distribution prévoit une

   baisse additionnelle de ventes de deux virgule deux

   térawattheures (2,2 TWh) pour deux mille sept

   (2007); ce qui amènerait une réduction du revenu

   requis finalement de l'ordre de cent millions
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   (100 M$). Alors, selon les notes sténo donc du

   trente (30)... c'est plutôt du trente (30) novembre

   donc deux mille six (2006) en pages 148 et 152.

   Alors, il y a une erreur, au lieu d'octobre c'est

   trente du onze (30-11).

           Le compte de « pass-on » pour deux mille

   six (2006) serait donc réévalué en début de deux

   mille sept (2007) et la Régie pourrait intégrer les

   données les plus récentes disponibles pour deux

   mille six (2006) dans sa décision finale de revenu

   requis et de hausses tarifaires tout comme elle le

   fait pour le taux de rendement du capital.

           En page suivante, pour l'allocation du

   compte de « pass-on », Hydro-Québec, on observe

   qu'elle réalloue le volume patrimonial selon les

   ventes totales; donc après coup, une fois qu'elle

   connaît les données réelles. Ce qui nous écarte de

   l'allocation du patrimonial qui est proposé dans le

   Décret sur les tarifs patrimoniaux, alors qu'Hydro-

   Québec indique pourtant vouloir observer,

   finalement respecter ces données fournies par le

   gouvernement. Et cela devrait aussi amener un écart

   par rapport au coût total du patrimonial, qui est

   de l'ordre normalement de la facture de quatre

   milliards six cent trois millions (4,603 G$).
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           Concernant la masse salariale d'Hydro-

   Québec Distribution, il est difficile de juger du

   niveau raisonnable des salaires et des primes qui

   sont offerts par Hydro-Québec aux divers corps

   d'emplois, nommément aux professionnels et cadres,

   qui sont plus élevés chez Hydro-Québec que la

   moyenne du marché de comparaison de deux mille

   trois (2003).

           Dans notre preuve, aussi on indique que les

   salaires et avantages sociaux de base, ce qui

   exclut les primes, commissions et la rémunération

   du temps supplémentaire, sont plus élevés au Québec

   chez les entreprises de services publics par

   rapport au secteur gouvernemental, d'environ vingt

   virgule quatre pour cent (20,4 %) en deux mille

   cinq (2005) et de huit virgule six pour cent

   (8,6 %) par rapport à l'ensemble des employés dans

   les organisations de deux cents (200) employés et

   plus.

           Concernant l'emploi, on note une hausse

   donc de trois cent onze (311) emplois temps

   complet; ce qui amène une augmentation de vingt

   millions (20 M$) de dépenses additionnelles, dont

   cent quatre-vingt-cinq (185) pour le seul projet

   SIC. Une partie de ces coûts serait normalement
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   capitalisée. De plus, cent quinze (115) ETC

   s'ajouteraient selon les informations qui ont été

   fournies en audience.

           Les dépenses associées au PGEÉ sont

   normalement amorties sur dix ans et donc auraient

   un impact minime en termes de hausse d'emplois par

   exemple.

           Les primes au rendement et les régimes

   d'intéressement. Alors, comme toute dépense, on

   pense que les primes et bonis doivent respecter les

   critères d'utilité pour les clientèles de prudence,

   d'équité, de raisonnabilité, tout en respectant

   l'indépendance fonctionnelle. Le boni additionnel

   de un virgule cinq pour cent (1,5 %), alors de

   l'ordre de cinq virgule cinq millions (5,5 M$) en

   deux mille sept (2007) du régime d'intéressement

   corporatif demeure lié à l'atteinte du bénéfice net

   visé par Hydro-Québec Distribution. C'est plutôt

   l'atteinte du bénéfice net qui est visée par Hydro-

   Québec dans son ensemble, alors que les objectifs

   divisionnaires accordent un poids de vingt pour

   cent (20 %) au profit d'Hydro-Québec Distribution,

   et certains objectifs nous apparaissent trop

   conservateurs. On note par exemple au niveau de

   l'indice de continuité par exemple, où l'idéal
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   finalement n'est pas suffisamment élevé par exemple

   et par rapport aussi aux objectifs du Plan

   stratégique.

           Les coûts supplémentaires du projet SIC.

   Alors, originalement dans le dossier R-3610-2006,

   Hydro-Québec Distribution prévoyait implanter la

   phase 3 en deux mille sept (2007) avec des coûts de

   capital de cinquante-trois virgule huit millions

   (53,8 M$) et des charges d'exploitation de vingt

   millions (20 M$), pour un impact sur le revenu

   requis de soixante-treize virgule neuf millions

   (73,9 M$).

           Par contre, en réponse à la Régie, Hydro-

   Québec Distribution indique vouloir implanter

   plutôt sur deux ans l'étape L3. Alors, les coûts en

   capital de cinquante-trois virgule huit millions

   (53,8 M$) ne seraient normalement pas appliqués en

   deux mille sept (2007) selon l'annexe 1-A de HQD-

   16, Document 1, dû au retard de la mise en service,

   et les charges de stabilisation de vingt millions

   (20 M$) seraient plutôt remplacées par des charges

   d'exploitation de vingt-cinq millions (25 M$).

   Alors, quinze millions (15 M$) de charges de

   stabilisation et dix millions (10 M$) d'autres

   charges, pour un impact sur le revenu requis de

   R-3610-2006                         RICHARD DAGENAIS

   12 décembre 2006                      Interrogatoire

                         - 75 -      Me Denis Falardeau

   vingt-cinq millions (25 M$) au lieu de soixante-

   treize virgule neuf millions (73,9 M$)

   originalement prévus.

           Le coût en investissement, lui, passe de

   deux cent quatre-vingt-onze millions (291 M$) à

   trois cent cinquante et un millions (351 M$), et

   les intérêts capitalisés de quarante-six millions

   (46 M$) à soixante-quinze millions (75 M$), alors

   que les charges passent de trente-quatre millions

   (34 M$) à quarante-quatre millions (44 M$) pour un

   coût total de quatre cent soixante-neuf millions

   (469 M$), au lieu de trois cent soixante-dix

   millions (370 M$) par rapport à la révision du

   projet en deux mille quatre (2004). C'est donc

   quatre-vingt-dix-neuf millions (99 M$) ou vingt-six

   virgule huit pour cent (26,8 %) de plus.

           Si on regarde aussi au niveau de la

   décision originelle de la Régie, dans D-2002-280,

   le projet normalement avait été approuvé avec une

   dépense de trois cent vingt millions (320 M$),

   incorporant aussi une réserve pour contingences de

   vingt millions (20 M$). Alors donc, la hausse

   totale du projet est en réalité de cent quarante-

   neuf millions (149 M$), soit quarante-six virgule

   six pour cent (46,6 %); ce qui dépasse la marge
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   utilisée dans l'analyse de sensibilité de l'ordre

   de vingt à quarante pour cent de majoration des

   coûts qui se trouvaient dans la preuve d'Hydro-

   Québec dans la cause R-3491-2002.

           Hydro-Québec Distribution prévoyait alors

   exploiter le système SIC au moins dix ans, soit la

   durée d'amortissement.

           Alors donc, selon Hydro-Québec

   Distribution, donc aux notes sténo du premier (1er)

   décembre, en pages 79-81, les réductions annoncées

   d'effectifs associés au projet SIC, c'est-à-dire

   cent quarante (140) ETC pour vingt millions (20 M$)

   d'épargne, sont plutôt retardées de deux mille huit

   (2008) à deux mille neuf (2009) ou deux mille dix

   (2010). De plus, l'ajout d'effectifs au projet SIC

   pour deux mille sept (2007) n'est pas de cent

   quatre-vingt-cinq (185) ETC mais bien de trois

   cents (300) ETC, avec un coût d'exploitation

   supplémentaire.

           Enfin, selon monsieur Bastien aux notes

   sténo du cinq (5) décembre, en pages 101, 102,

   Hydro-Québec ne demande pas une modification à son

   dossier pour prendre en compte la thèse du revenu

   requis de quarante-huit virgule neuf millions

   (48,9 M$). Alors, nous pensons que la rentabilité
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   du projet et son impact tarifaire futur, on avait

   prévu par exemple dans la requête initiale trente-

   quatre millions (34 M$) en revenus requis

   originalement prévus pour deux mille huit (2008),

   soit environ une hausse de tarif de zéro virgule

   six pour cent (0,6 %).

           Alors, la rentabilité et l'impact tarifaire

   devraient être réévalués par Hydro-Québec

   Distribution, tout comme les gains d'efficacité que

   cela amènera vraiment dans le futur; considérant

   que cela réduit la productivité des employés

   actuellement et que nous ne sommes pas convaincus

   que la situation s'améliorera dans le futur

   véritablement.

   (9 h 53)

           Il faut rendre Hydro-Québec Distribution

   imputable des retards d'implantation et des coûts

   accrus, alors des coûts d'intérêts capitalisés de

   vingt-sept millions (27 M$) et des coûts

   additionnels donc de soixante-dix millions (70 M$),

   et questionner le bien-fondé de demander de

   l'amortissement et un rendement sur capital avant

   la mise en service du projet et le retrait des

   anciens systèmes.

           Concernant le taux présumé sur la dette.
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   Alors, Hydro-Québec Distribution propose une

   modification au calcul du taux sur la dette

   intégrée pour l'isoler des couvertures de taux de

   change sur les revenus en dollars américains. Cela

   hausse en deux mille sept (2007) le taux sur la

   dette de zéro virgule cinquante-neuf pour cent

   (0,59 %) et le coût de la dette d'Hydro-Québec

   Distribution de trente-six millions (36 M$). Alors

   que pour le Transporteur, c'était une hausse de

   soixante-trois millions (63 M$) du coût de sa

   dette.

           Ce reclassement représentait un élément clé

   de la proposition du taux sur la dette présumée

   soumise par Hydro-Québec Transport dans la cause

   R-3549-2004. Si on regarde les photocopies, par

   exemple, du document qu'on vous a présenté, C-1.8,

   par exemple, ce document-là réfère donc à la preuve

   d'Hydro-Québec dans R-3549-2004; c'était la version

   première finalement du document sur le coût du

   capital, et à ce moment-là, on proposait un coût de

   capital présumé et avec des impacts sur le taux de

   la dette qui était comparable à ce qu'on observe

   finalement pour deux mille sept (2007).

           Lorsque, par exemple, pour un taux

   d'intérêt de un virgule trente et un cinq (1,315),
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   pour un taux de change plutôt de un trente et un

   cinq (1,315), le coût moyen de la dette à intégrer

   serait plutôt de huit pour cent (8 %), alors que le

   taux présumé serait plus élevé de huit virgule

   vingt-six pour cent (8,26 %). Si on regarde à la

   page suivante, la deuxième page, concernant les

   conclusions sur le coût présumé de la dette, il est

   clairement indiqué :

                Le seul paramètre qui justifie

                l'évaluation du coût de la dette

                présumée distinct du coût intégré

                d'Hydro-Québec est le risque de change

                pris volontairement par Hydro-Québec

                pour gérer le risque sur ses revenus

                en dollars américains.

   Donc, on reconnaît explicitement que cette prise en

   compte amène le coût de la dette à être de nature

   présumée, donc différent d'une dette strictement

   intégrée. De même, si on regarde l'autre document,

   C-1.9, en première page, dans « contexte », on

   indique :

                Dans la lettre du 12 octobre, la Régie

                décide d'établir le coût de la dette

                sur la base de la méthode retenue dans

                la décision D-2004-47 du 26 février
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                2004. En conséquence, dans la cause

                R-3541-2004, elle demande au

                Distributeur de calculer le coût de sa

                dette selon cette méthode et reporte

                toute discussion de fonds sur les

                principes d'établissement du coût de

                la dette et du coût du capital à une

                cause générique qui portera sur les

                Politiques financières du Distributeur

                et du Transporteur.

   Et on indique juste plus bas :

                Les principes approuvés par la Régie

                au niveau du coût de la dette dans la

                décision D-2004-47 sont :

                - utilisation du coût moyen intégré du

                coût de la dette d'Hydro-Québec [...];

                - exclusion des éléments de dette à

                court terme [...];

                - acceptation d'un ajustement aux

                frais de change reportés pour éliminer

                le biais au dénominateur du coût de la

                dette [...];

                - récupération dans le coût de la

                dette intégrée des véritables frais de

                garantie payés par Hydro-Québec au
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                gouvernement.

   Normalement, ça faisait partie des éléments qui

   étaient approuvés par la Régie. On considère donc

   qu'Hydro-Québec modifie le concept de taux de la

   dette, sur la dette intégrée pour faire passer son

   concept de dette présumée. Pourtant, son concept

   est, selon nous, incomplet car il n'y a pas que les

   effets de taux de change à considérer. Le risque

   propre à Hydro-Québec Production pouvant entraîner

   des taux d'intérêt plus élevés.

           De plus, par le passé, Hydro-Québec

   Transport et sa clientèle, et Hydro-Québec

   Distribution, ont pu être désavantagés, de deux

   mille un (2001) à deux mille quatre (2004) lorsque

   la valeur de notre monnaie était faible ou en

   baisse, par le coût de la couverture des revenus en

   dollars américains.

           On observe aussi que d'autres modifications

   comptables, qui normalement devraient être

   appliqués à compter du premier (1er) janvier deux

   mille sept (2007), ne sont pas intégrées dans le

   calcul du taux de la dette. Et c'est confirmé dans

   HQD-16, Document 7 page 38 en réponse 32 à une

   question d'Option consommateurs.

           Le fait que la dette et le coût de la dette
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   sont rendus relativement insensibles aux taux de

   change ne prouve pas que le taux sur la dette est

   vraiment isolé et non influencé par le risque

   propre à Hydro-Québec Production.

           En conclusion, la modification proposée par

   le Distributeur et le Transporteur ne respecte pas

   selon nous le sens de la décision de la Régie de

   maintenir le taux sur la dette intégrée et devrait

   donc être rejetée dans la présente cause, et ce

   tant que la cause générique sur le taux de

   rendement du capital n'aura disposé de cette

   question.

           Concernant le bien-fondé de la provision

   pour aléas d'exploitation, Hydro-Québec demande

   dix-sept virgule six millions (17,6 M$) en deux

   mille sept (2007) ou un virgule cinq pour cent

   (1,5 %) des charges d'exploitation. On pense que ça

   doit être justifié de manière plus rigoureuse

   considérant que la dépense associée aux pannes

   majeures a été de l'ordre de sept virgule vingt-

   quatre millions (7,24 M$) en moyenne de deux mille

   un (2001) à deux mille cinq (2005) et de douze

   virgule trois millions (12,3 M$) de deux mille un

   (2001) à deux mille six (2006), vu les dépenses

   importantes finalement en deux mille six (2006) de
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   l'ordre de trente-cinq millions (35 M$), je pense.

   C'est en réponse à une question de la Régie.

           L'accroissement des investissements en

   pérennité et des dépenses en entretien préventif

   (l'émondage, et caetera) devrait réduire quant à

   nous les risques de pannes majeures. Aussi, une

   partie des dépenses causées par les pannes majeures

   peut être déjà couverte par les dépenses de vingt

   millions (20 M$) provisionnées pour deux mille sept

   (2007), selon les notes sténos du premier (1er)

   décembre en page 86, pour traiter les pannes sur le

   réseau de distribution.

           La performance d'Hydro-Québec Distribution.

   On note que le niveau de satisfaction de la

   clientèle résidentielle, commerciale et d'affaires

   a baissé finalement de sept virgule quatre (7,4) en

   deux mille deux (2002) à sept virgule vingt-huit

   (7.28) en deux mille cinq (2005), et un peu moins

   en deux mille six (2006), selon HQD-18, Document

   2.1 page 2. Alors que le Plan stratégique 2006-2010

   vise à redresser la situation avec une cible de

   sept virgule cinq (7,5) d'ici deux mille dix

   (2010).

           On se questionne donc sur le niveau de

   satisfaction de la clientèle résidentielle et
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   d'affaires et sur la pertinence de verser des

   primes au rendement, considérant le niveau de

   satisfaction de la clientèle Grandes entreprises

   qui, lui, est plus élevé et accru finalement de

   huit virgule neuf (8,9) en deux mille deux (2002) à

   neuf virgule quatorze (9,14) en deux mille cinq

   (2005).

   (10 h)

           On note que l'objectif de limiter la

   croissance des indicateurs sous l'inflation est

   moins exigeant lorsque l'indicateur est présenté

   sous la forme d'un quotient, par exemple des

   dépenses d'exploitation par client ou encore par

   mégawatt ou par gigawattheure, lorsque justement le

   nombre de clients ou encore le nombre de mégawatt

   ou de gigawattheure est en croissance plutôt que

   sous forme directe de dépenses d'exploitation, par

   exemple.

           Si le nombre de clients, par exemple,

   augmente d'un pour cent (1 %), à ce moment-là

   l'indicateur pourra augmenter d'un pour cent (1 %)

   de plus que le taux d'inflation, par exemple.

           Alors, Hydro-Québec Distribution, dans son

   Plan stratégique 2006-2010 en page 39 indique :

                Pour limiter les hausses tarifaires au

   R-3610-2006                         RICHARD DAGENAIS

   12 décembre 2006                      Interrogatoire

                         - 85 -      Me Denis Falardeau

                niveau prévu, Hydro-Québec

                Distribution exercera un contrôle

                rigoureux de ses charges.

   Elle a fait un suivi de dix-sept (17) indicateurs

   de performance qui servent à mesurer son coût de

   service et présente les résultats à la Régie de

   l'énergie. La division entend contenir la

   croissance des indicateurs sous le taux

   d'inflation.

           Pourtant, en deux mille six/deux mille sept

   (2006-2007) cet objectif n'est pas rencontré. Les

   charges d'exploitation augmentent de six virgule

   trois pour cent (6,3 %) et les indicateurs liés au

   coût augmentent à des taux dépassant l'inflation

   entre deux mille cinq (2005) et deux mille sept

   (2007). Par exemple, le coût total distribution

   service à la clientèle par abonnement augmente de

   dix virgule soixante-seize pour cent (10,76 %) de

   deux mille cinq (2005) à deux mille sept (2007)

   alors que le coût total distribution service à la

   clientèle par kilowattheure augmente de dix virgule

   quatre-vingt-douze pour cent (10,92 %). Alors selon

   HQD-1, Document 1, page 12.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Dagenais, je m'excuse de vous interrompre.
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   Vous venez de discourir sur six pages, il vous en

   reste treize (13) et vous avez pris vingt (20)

   minutes. À ce rythme-là vous prendriez plus d'une

   heure alors qu'on alloue trente (30) minutes. Alors

   je vous suggérerais d'aller aux points saillants

   dans les autres pages. On ne vous en tiendra pas à

   trente (30) minutes près, mais de là à aller au-

   delà d'une heure on devra couper.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Bien, il n'y a pas de problème j'avais prévu il y a

   des pages où normalement je vais plus vite aussi.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Merci, Monsieur Dagenais.

R. Alors en page suivante, juste pour compléter le

   dernier point justement. Hydro-Québec à ce moment-

   là nous dit que son objectif est plutôt à long

   terme de contrôler les indicateurs sous le taux

   d'inflation.

           Par contre, on observe à moyen terme ou à

   court terme finalement que ce n'est pas respecté et

   à ce moment-là ça pose des risques pour le futur

   que son objectif ne soit pas atteint.

           Au contrôle des charges d'exploitation en

   page 8, dans le Plan stratégique, alors le

   corporatif propose de limiter la croissance des

   R-3610-2006                         RICHARD DAGENAIS

   12 décembre 2006                      Interrogatoire

                         - 87 -      Me Denis Falardeau

   charges d'exploitation à un virgule sept pour cent

   (1,7 %) par année de deux mille six (2006) à deux

   mille dix (2010). Et ce, malgré la mise en service

   d'un nombre important de nouvelles installations de

   production, de transport et de distribution.

           Dans la présente cause, Hydro-Québec

   Distribution nous indique aussi toutes les actions

   d'efficience présentées puis les bases serviront à

   rencontrer la croissance de deux pour cent (2 %)

   des charges d'exploitation des activités courantes

   du Distributeur.

           Alors, en page 20 de notre preuve on

   indique si les divisions réglementées chez Hydro-

   Québec, donc Hydro-Québec Distribution, devaient

   respecter l'engagement du contrôle des charges

   d'exploitation en deux mille sept (2007), leur

   croissance devrait se limiter tout au plus à deux

   virgule quarante-sept pour cent (2,47 %) alors

   qu'elles augmentent plutôt de l'ordre de six

   virgule trois pour cent (6,3 %), soit un excédent

   de trois virgule quatre-vingt-trois pour cent

   (3,38 %) ou quarante et un virgule six millions

   (41,6 M$) de charges d'exploitation en excédent

   pour Hydro-Québec Distribution.

           Alors, Hydro-Québec nous indique vouloir
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   réaliser des réduction de coûts de l'ordre de vingt

   millions (20 M$). Par contre, on ne connaît pas

   l'échéancier précis et on pense que ça peut être

   dépassé finalement, considérant les gains de

   productivité qui s'observent dans l'économie en

   général, alors qui sont plutôt de l'ordre de deux

   (2 %) à trois pour cent (3 %) finalement, entre

   autres pour les secteurs de fabrication et les

   commerces en gros, et cetera.

           Alors, Hydro-Québec a tenté de justifier

   donc la hausse de ses coûts en HQD-18, Document 2

   en indiquant qu'il y aurait des dépenses qui sont

   spécifiques. Alors, si je passe en page 9. Alors,

   et dans les notes sténo on le précise dans les

   notes sténo du premier (1er) décembre en pages 29-

   34. Alors, des dépenses spécifiques pour un montant

   de soixante-dix-sept virgule huit million

   (77,8 M$). Alors, le cycle vingt millions (20 M$),

   maintenance quatorze millions (14 M$), contrôle de

   la végétation dix millions (10 M$), prise en charge

   de Schefferville huit millions (8 M$),

   automatisation du réseau quatre millions (4 M$),

   campagne grand public sur la sécurité un million

   (1 M$), HydroSolution trois millions (3 M$) et

   provision pour aléas dix-sept millions (17 M$).
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           Alors, la question se pose pourquoi ces

   éléments-là devraient être considérés comme hors du

   contrôle finalement d'Hydro-Québec Distribution

   alors que, normalement, ils pouvaient les connaître

   lorsque fut établi, par exemple, le Plan

   stratégique d'Hydro-Québec.

           Alors, on pense qu'Hydro-Québec

   Distribution doit se responsabiliser plus

   sérieusement à l'égard du contrôle des dépenses.

   Hydro-Québec et Hydro-Québec Distribution ont,

   quant à nous, un certain niveau de contrôle sur le

   coût de la dette, sur le coût de ses charges de

   retraite, sur l'indexation des salaires des

   employés, sur les coûts d'approvisionnement

   postpatrimoniaux, sur le prix de revente

   d'électricité excédentaire, sur ses dépenses

   d'amortissement et d'investissement, et cetera.

           En consommant le prix de revente, par

   exemple, d'électricité excédentaire, Hydro-Québec

   nous indique pourra revendre l'excédent en deux

   mille sept (2007) autour de huit sous (8¢) par

   kilowattheure, ce qui ne couvre pas nécessairement

   tout à fait les coûts d'acquisition selon les

   contrats déjà signés.

           En page 10 « Allocation des coûts et
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   protection de l'interfinancement ». Alors, il

   s'agit d'une mise à jour pour les données deux

   mille sept (2007). Alors, il y a deux tableaux, le

   premier c'est selon les méthodes qui sont proposées

   par Hydro-Québec Distribution et le deuxième c'est

   pour les méthodes d'allocation des coûts de

   transport selon la Régie, et il y a l'application

   de la méthode horaire pour les approvisionnements

   postpatrimoniaux.

           Alors, la différence finalement elle est

   importante pour le domestique. Au deuxième tableau

   on a vingt-quatre virgule un pour cent (24,1 %) des

   coûts qui seraient alloués selon la composante

   énergie qu'on divise virgule un pour cent (,1 %)

   selon les méthodes qui sont proposées par Hydro-

   Québec Distribution.

           Alors, ça amène aussi une baisse du coût

   total assumé par le domestique de l'ordre d'une

   centaine, un peu plus de cent millions (100 M$).

           Juste noter aussi que le coût total, selon

   les méthodes proposées par Hydro-Québec, est plutôt

   de l'ordre dix milliards soixante-deux millions

   (10,62 G$) alors que si on applique les méthodes de

   Régie en transport et coût d'approvisionnement ça

   serait plutôt de l'ordre de dix milliards dix-sept
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   millions (10,17 G$). La différence normalement

   c'est qu'au niveau de l'ajustement pour les

   contrats spéciaux.

           Alors, dans la méthode donc transport Régie

   et méthode horaire ça fait appliquer normalement

   plus de coûts aux contrats spéciaux et à ce moment-

   là il y a un ajustement plus important et ça réduit

   à ce moment-là le revenu requis.

   (10 h 8)

           Concernant l'allocation des coûts

   d'approvisionnements postpatrimoniaux, alors dans

   la présente cause, on avait indiqué privilégier

   l'application d'une méthode marginale, soit la

   méthode horaire, si elle respectait la Loi sur la

   Régie de l'énergie, ou soit la méthode avec les FU

   et taux de perte différents pour le patrimonial et

   le postpatrimonial, méthode qui respectait, selon

   nous, mieux à la lettre la Loi sur la Régie.

           Hydro-Québec nous a donné une opinion, dans

   la précédente cause, concernant la méthode horaire;

   elle indiquait qu'elle faisait :

                ... de façon plus précise ce que les

                facteurs d'utilisation font de façon

                plus sommaire, c'est-à-dire répartir

                des coûts plus élevés en période de
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                pointe et des coûts moins élevés en

                période creuse.

   Pourtant, dans la précédente cause, l'écart en deux

   mille six (2006) entre le coût moyen

   postpatrimonial du domestique et de la grande

   puissance était de cinq virgule quatre pour cent

   (5,4 %) alors que dans notre présente cause, cet

   écart-là, il est de cinq virgule soixante-six pour

   cent (5,66 %), légèrement supérieur.

           Alors on considère donc que le

   postpatrimonial peut avoir un traitement différent

   considérant que c'est des contrats différents et

   que ça amène aussi des coûts qui sont plus élevés.

   On considère aussi que le décret 1277-2001 doit

   être pris en compte, à la fois dans la gestion des

   approvisionnements et dans l'allocation des coûts

   d'approvisionnements.

           Alors, en page 12, la différence entre les

   bâtonnets patrimoniaux et les besoins totaux

   détermine les besoins postpatrimoniaux, de là la

   détermination des profils postpatrimoniaux. Alors,

   pour nous, les écarts entre les profils

   patrimoniaux et postpatrimoniaux ne constituent pas

   des biais mais résultent de l'application de la

   courbe en puissance patrimoniale. Alors si les
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   contrats d'approvisionnements postpatrimoniaux ont

   une composante énergie dominante, on pense que ça,

   ça réfère à la vérité des coûts et qu'il faut en

   prendre compte.

           Alors, rapidement, je vous amènerais à

   l'avant-dernière page, en page 20, où on présente

   des données sur les coûts et le profil

   postpatrimonial et le profil patrimonial 2007.

           Alors les données pour les puissances

   postpatrimoniales, alors c'est la deuxième partie

   du tableau, qui est divisé en quatre parties, la

   moyenne de mégawattheures de puissance, finalement,

   est relativement stable dans l'année, sauf pour

   deux mille cinq (2005) où on observe une

   augmentation importante, et ça demanderait, je

   pense, justification et explication.

           Et on observe aussi que l'énergie qui est

   consommée à chaque mois est relativement stable,

   sauf encore pour décembre. Alors ça nous indique,

   finalement, que le patron postpatrimonial,

   finalement, est relativement stable dans l'année

   et, à ce moment-là, ça justifie, finalement, quant

   à nous, un traitement différent par rapport au

   patrimonial, par exemple, où on voit, en bas,

   finalement, que la moyenne de puissance et aussi
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   l'énergie, finalement, diffèrent de façon

   significative selon les mois.

           Alors je vous ramène en page 12,

   « Allocation du coût de transport entre les

   clientèles de la charge locale ». Alors la Régie de

   l'énergie a décidé de la méthode d'allocation du

   coût de transport à l'issue de la phase 2 dans R-

   3549-2004. La Régie a aussi décidé d'allouer, en

   première étape, les coûts de transport entre les

   services de long terme puis, en deuxième étape, de

   créditer les revenus des services de court terme

   sur la facture des clients des services de long

   terme, ce qui explique en gros le gros de l'écart

   entre l'allocation des coûts et la facture du

   transport de la charge locale, de quatre-vingt-un

   millions (81 M$), qui semble poser problème à

   Hydro-Québec Distribution.

           On pense que Hydro-Québec Distribution doit

   quand même respecter les décisions de la Régie en

   matière d'allocation de coûts de transport. C'est

   donc rattaché à une analyse du dossier et on pense

   que ça doit être appliqué, finalement, pour

   déterminer l'allocation des coûts de transport aux

   différentes clientèles du Distributeur.

           Alors « Mesure et protection de
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   l'interfinancement », on le traite en page 31 de

   notre preuve. Je vais passer au PGEÉ et les ménages

   à faible revenu.

           Alors la hausse significative des coûts

   marginaux accroît significativement la rentabilité,

   selon les trois tests des investissements en

   économie d'énergie, mais nous ne sommes pas

   convaincus que cette rentabilité se matérialisera

   dans l'avenir pour tous les programmes, notamment

   la géothermie.

           Dans le cas où des subventions sont

   accordées aux propriétaires, des mesures devraient

   être prises pour que les subventions profitent aux

   locataires, alors des clauses spécifiant de ne pas

   hausser les loyers pour la partie subvention et

   l'information donnée aux locataires sur le fait que

   des subventions sont versées pour, à ce moment-là,

   assurer que les subventions sont vraiment,

   aboutissent vraiment à l'avantage des locataires.

           On observe aussi une méconnaissance

   d'Hydro-Québec Distribution sur les impacts de ses

   programmes commerciaux, dont le Plan global en

   efficacité énergétique, sur les ménages à faible

   revenu. Et on note que, par exemple, la réduction

   de la demande des ménages à faible revenu par des
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   programmes ciblés amènerait, en deux mille sept

   (2007), une réduction de la demande de l'ordre de

   zéro virgule cinq pour cent (0,5 %), soit environ

   un cinquième (1/5) de la hausse tarifaire

   applicable aux ménages à faible revenu, en moyenne,

   selon Hydro-Québec Distribution.

           En page 14, on observe à nouveau cette

   année que la hausse qui a été appliquée au prix de

   la deuxième tranche d'énergie au secteur domestique

   est plus élevée que pour les tarifs généraux,

   malgré la protection de l'interfinancement et le

   fait que le prix d'énergie du D est en proportion

   du coût marginal plus élevé que pour les tarifs

   généraux.

           Par exemple, pour le tarif D, le tarif de

   sept virgule douze sous (7,12 ¢), par exemple, par

   rapport au coût marginal de onze virgule quarante-

   cinq sous (11,45 ¢) correspond à soixante-trois

   pour cent (63 %). Alors que pour le tarif L, par

   exemple, c'est deux virgule soixante-quatorze sous

   (2,74 ¢) sur neuf virgule quinze sous (9,15 ¢) pour

   le coût marginal, alors ça correspond à environ

   trente pour cent (30 %), finalement, du coût

   marginal.

           Sur la stratégie tarifaire d'Hydro-Québec
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   Distribution, alors je pense qu'il faut prendre en

   compte l'incertitude sur l'évolution future des

   coûts et des tarifs et l'impact des frais

   d'intérêts sur les comptes des frais reportés afin

   de décider de la meilleure stratégie tarifaire.

           Avec la stratégie tarifaire qui est

   proposée par Hydro-Québec Distribution, entre

   autres le paiement sur trois ans à partir de deux

   mille huit (2008) du solde de compte de frais

   reportés en transport, les clientèles devront

   assumer des frais d'intérêts sur le compte de frais

   reportés de l'ordre de soixante-dix-huit virgule

   sept millions (78,7 M$) entre deux mille six et

   deux mille huit (2006-2008) et un rendement sur la

   base tarifaire serait appliqué, à ce moment-là,

   entre deux mille huit et deux mille dix (2008-

   2010), qui serait de l'ordre de cinquante millions

   (50 M$).

           Alors selon les scénarios qui ont été

   soumis, finalement, à notre demande, les hausses

   tarifaires varient beaucoup, finalement, d'une

   année à l'autre. Alors pour deux mille sept (2007),

   par exemple, ça pourrait aller de deux virgule huit

   pour cent (2,8 %) à huit virgule sept pour cent

   (8,7 %), si le compte de « pass on » était appliqué
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   plutôt en deux mille huit (2008) que deux mille

   sept (2007) et si les coûts de transport sont

   appliqués totalement en deux mille sept (2007). Et

   pour les années suivantes, donc on observe aussi

   des variations significatives dans les hausses

   tarifaires.

   10 h 16

           En page 15, sur la compétitivité des tarifs

   d'électricité. Alors, un tableau de données de

   Statistique Canada sur les indices comparatifs des

   prix de détail entre les villes nous rappelle que,

   par exemple pour l'eau, combustible, électricité, à

   Montréal c'est un indice de quatre-vingt-quinze

   (95) alors que la moyenne canadienne est de cent

   (100). Alors, c'est supérieur finalement à Winnipeg

   par exemple qui est de quatre-vingt-huit (88) et à

   Vancouver qui est de quatre-vingt-dix (90). Ce qui

   s'observait aussi par la comparaison des structures

   tarifaires que, on avait un tableau en page 46 de

   notre preuve, où on montrait que finalement les

   tarifs résidentiels d'Hydro-Québec étaient

   légèrement supérieurs à ceux applicables au

   Manitoba et en Colombie.

           En page 16, sur l'impact de la hausse

   tarifaire, on reprend un tableau en le mettant à
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   jour pour les données sur le prix du mazout; les

   données du Dispensaire diététique de Montréal.

   Alors, ce sont des données qui sont

   représentatives, donc, des ménages à très faible

   revenu, qui sont la clientèle par exemple du

   dispensaire. Et ça nous montre finalement la

   progression de la dépense d'électricité en fonction

   de la taille du ménage ou du nombre de pièces qui

   sont recommandées selon la taille du ménage.

           Alors donc, on observe que la dépense en

   électricité est croissante; pour les ménages d'une

   personne, c'est neuf cent vingt-huit dollars

   (928 $) par exemple, et ça monte à deux mille huit

   cent quatre-vingt-quatorze dollars (2894 $) pour un

   ménage de huit personnes. Alors donc, il n'y a pas

   une croissance proportionnelle à la taille, mais ça

   quand même croît finalement en fonction des

   besoins, en fonction du nombre de personnes qui est

   dans le ménage; mais il y a des économies d'échelle

   qu'on observe.

           En page 17, on considère finalement que

   l'évaluation des impacts par Hydro-Québec

   Distribution sur les ménages à faible revenu est

   insuffisante. On doit considérer entre autres que

   le seuil de faible revenu varie selon la taille du
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   ménage, et on considère par exemple que les ménages

   à faible revenu peuvent se retrouver dans les six

   premiers déciles des informations qui sont

   présentées par Hydro-Québec Distribution. Et le

   seuil de faible revenu varie aussi selon la zone de

   résidence; de même il faut considérer selon nous

   l'impact relatif des hausses tarifaires, qui est

   plus important pour les ménages à faible revenu.

           Tenir compte des caractéristiques des

   logements des ménages à faible revenu, souvent

   moins bien isolés, et les impacts qui sont liés aux

   problèmes de paiement. Alors, il y avait quatre-

   vingt-treize mille (93 000) clients en recouvrement

   en deux mille six (2006), au trente (30) novembre,

   et les coupures de service sont en hausse

   finalement; en deux mille cinq (2005) c'était dix-

   sept mille trois cent trente-deux (17 332), ça

   passe à vingt mille (20 000) en deux mille six

   (2006), une hausse de quinze virgule quatre pour

   cent (15,4 %).

           On présente aussi deux tableaux sur les

   données sur les consommations des ménages qui nous

   indiquent aussi assez bien finalement de quelle

   façon dépend la consommation électrique. Alors, sur

   les quintiles, sur les données qui sont fournies
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   sur le site de l'Institut de la statistique du

   Québec par exemple, c'est des données de

   Statistique Canada pour deux mille quatre (2004),

   on observe d'une part que la taille moyenne

   augmente avec le décile. Et donc ça, ça explique en

   partie le fait que la consommation augmente avec le

   revenu, parce que, en fonction du revenu, en

   moyenne la taille du ménage augmente avec le revenu

   aussi.

           On observe aussi pour les dépenses

   d'électricité, pour le premier décile c'est en

   moyenne six cent quatre-vingt-un dollars (681 $),

   ça monte, pour le cinquième décile, à mille huit

   cent deux dollars (1802 $), ce qui est un rapport

   de un (1) à trois (3). Si par exemple on tient

   compte du taux de réponses, alors les ménages à

   faible revenu sont plus souvent locataires et ne

   paient... un certain nombre ne paient pas leur

   facture d'électricité. Alors, la dépense par

   répondant à ce moment-là est plutôt de neuf cent

   dix-huit dollars (918 $) pour le premier décile et

   ça monte à mille huit cent vingt-quatre (1824 $)

   pour le dernier décile; c'est donc un ratio plus

   faible de un (1) à deux (2) plutôt dans ce cas-là.

           Enfin, en page 18 on présente des données
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   selon la taille des ménages. Et on observe à ce

   moment-là que les données qui sont là sont

   légèrement, peuvent être légèrement supérieures si

   on considère une hausse tarifaire de l'ordre de

   douze pour cent (12 %) entre deux mille quatre

   (2004) et deux mille sept (2007), aux données qui

   sont fournies par le dispensaire, qui sont tirées

   des données du Dispensaire diététique de Montréal

   qui sont présentées en page 16, donc, du document

   ici.

           Alors donc, c'est en ligne, c'est en lien

   quand même les données qu'on a présentées, et c'est

   confirmé dans... ça confirme, les données

   finalement de Statistique Canada confirment le

   bien-fondé finalement des estimations qu'on fait

   pour... à partir des données du Dispensaire.

           Alors, pour terminer, en page 19 :

   « Commentaires sur les prévisions économiques

   d'Hydro-Québec Distribution ». Alors, la

   probabilité augmente d'avoir une récession au

   Québec et au Canada pour la fin deux mille six

   (2006) et deux mille sept (2007). En septembre deux

   mille six (2006), le PIB au Canada a subi une

   décroissance de zéro virgule trois pour cent

   (0,3 %), alors que le taux de chômage était en
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   croissance et que l'inflation était en décroissance

   au Canada. Alors, c'est zéro virgule neuf pour cent

   (0,9 %) sur douze (12) mois en octobre deux mille

   six (2006) par exemple; ce qui est moins que le

   deux pour cent (2 %) que l'on a prévu pour deux

   mille six (2006).

           La baisse du taux d'inflation résulte

   d'abord d'une chute des prix des combustibles

   fossiles en fin d'été et à l'automne deux mille six

   (2006), et c'est confirmé dans le quotidien de

   Statistique Canada par exemple en trois mois

   différents. D'où l'importance de vérifier si les

   prévisions économiques tiennent toujours le cap et

   ne méritent pas d'être remises à jour; nommément

   pour le taux d'inflation, le prix des combustibles

   et la croissance du PIB. Si effectivement le pays

   et le Québec s'engagent dans une récession, il

   faudra s'assurer de limiter les hausses tarifaires

   d'électricité afin de ne pas accentuer ou prolonger

   la récession économique.

           Dernier commentaire sur les

   investissements. On pense qu'Hydro-Québec devrait

   compléter sa preuve pour justifier ses

   investissements en pérennité, nommément pour le

   réseau souterrain. Elle devra aussi, quant à nous,
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   obtenir des résultats de balisage fiables sur les

   durées de vie par type d'équipement et sur les taux

   de pérennité, afin de prouver que les niveaux

   d'investissement qui découlent de sa méthode sont

   raisonnables en regard des pratiques rencontrées

   dans l'industrie.

           Elle devra aussi prouver que son

   échantillonnage de poteaux, auquel elle réfère dans

   HQD-18, Document 3, et que les poteaux installés

   ont une protection suffisante finalement pour

   perdurer dans le temps.

           Selon Hydro-Québec Distribution, le taux de

   pannes observé ces dernières années, dans le réseau

   aérien, est comparable au réseau... de pannes

   observées dans le réseau souterrain, selon les

   notes sténo du premier (1er) décembre, pages 96,

   97, malgré des taux de pérennité qui sont plus

   faibles pour le réseau aérien.

           Ainsi, l'évaluation des impacts tarifaires

   liés aux investissements doit tenir compte des

   niveaux d'inflation potentiellement importants,

   selon les notes sténo du premier (1er) décembre, en

   pages 95, 96, et de l'impact de la méthode à

   intérêt composé sur l'évolution des dépenses

   d'amortissement.
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           Alors, dernière page, il y a une feuille

   sur laquelle il y a des corrections finalement, des

   coquilles, et caetera, dans le mémoire; vous les

   avez disponibles. Alors, je vous remercie de votre

   attention.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Monsieur Dagenais. Aucun intervenant n'ayant

   signifié qu'ils avaient des questions pour vous,

   nous passons immédiatement à Hydro-Québec.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Aucune question, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. La Régie?

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   La Régie n'a pas de questions, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, la Régie n'a pas de questions pour vous,

   Monsieur Dagenais. Maître Falardeau, est-ce que

   vous avez des...

   Me DENIS FALARDEAU :

   Ça va.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors Monsieur Dagenais, merci de votre témoignage.

   Vous êtes maintenant libéré. Est-ce qu'Hydro-Québec
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   est prêt pour sa contre-preuve?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Je vous demanderais à ce moment-là, Monsieur le

   Président, de suspendre, le temps que mon collègue

   maître Fraser soit présent pour la contre-preuve de

   ce matin.

   LE PRÉSIDENT :

   Et ça veut dire?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Je n'ai pas l'information pour l'instant. Ah! il

   est là.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, considérant qu'il est là, nous allons

   prendre une pause-santé de quinze (15) minutes, le

   temps qu'il va s'installer. Et je réitère notre

   demande aux procureurs de bien vouloir dire,

   laisser savoir à madame Rouleau le temps qu'ils

   prévoient pour leurs plaidoiries. Alors, nous

   suspendons pour quinze (15) minutes.

   PAUSE

   (10 h 42)

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, Maître Fraser, je ne vous avais pas

   aperçu derrière la salle. Mais dans le fond, je

   cherchais vraiment à vous blâmer pour avoir retardé
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   les travaux de la Régie. Alors je ne pourrai pas le

   faire.

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, malheureusement, ça ne pourra pas fonctionner

   cette fois-ci. Mais vous aurez sûrement l'occasion

   de vous reprendre. Alors, comme j'ai annoncé hier,

   Monsieur le Président, Hydro-Québec présente une

   contre-preuve sur la gestion des

   approvisionnements, mais avec un panel qui va

   permettre de répondre à l'ensemble de cette

   question, mais dans la perspective de la méthode de

   répartition des coûts d'approvisionnement

   postpatrimoniaux puisqu'on sait que ce sont deux

   éléments qui sont intimement liés. Ce sont deux

   éléments qui ont fait l'objet d'interrogatoire, de

   contre-interrogatoire et de preuve, mais toujours

   de façon divisée. Et il y a lieu de rétablir

   certains faits issus de l'ensemble de la preuve qui

   a été déposée cette semaine. Alors, je demanderais

   à madame la greffière d'assermenter les témoins qui

   ont tous été libérés au courant de la semaine.

                   ________________

   CONTRE-PREUVE DE HQD - gestion des

   approvisionnements

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce douzième (12e) jour du mois
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   de décembre ONT COMPARU :

   MICHEL BASTIEN, directeur Affaires réglementaires

   et tarifaires pour la Division distribution

   d'Hydro-Québec, ayant son adresse d'affaires au 75,

   boulevard René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec);

   DANIEL RICHARD, directeur Approvisionnement en

   électricité, ayant son adresse d'affaires au 75,

   boulevard René-Lévesque Ouest, 22e étage, Montréal

   (Québec);

   MARCEL CÔTÉ, chef Coûts et Caractéristiques de la

   consommation aux Affaires réglementaires, ayant son

   adresse d'affaires au 75, boulevard René-Lévesque

   Ouest, Montréal (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

   Merci, Madame la Greffière. Par ailleurs, Monsieur

   le Président, il y aura une... Voilà! Il y aura une

   diapo Power Point pour accompagner notamment

   l'interrogatoire de monsieur Daniel Richard, et que

   c'est déposé sous B-64.

   B-64 :  (HQD-18, Doc.6) Gestion de l'électricité.

Q. [25] Alors, je commencerais tout de suite, Monsieur
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   Richard, à l'aide de cette diapo, j'aimerais que

   vous nous fassiez une description de la gestion des

   approvisionnements que vous faite.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui. Donc, sur la figure qu'on a préparée, on

   voulait juste illustrer l'ensemble des moyens qui

   sont à la disposition du Distributeur pour

   évidemment gérer l'ensemble de ses

   approvisionnements. Il y a évidemment le premier

   bloc, donc celui de gauche, qui est décrit sous

   « Électricité patrimoniale », qui donne en gros les

   équipements qui sont désignés annuellement par le

   Producteur pour amener l'électricité patrimoniale.

   Donc, vous avez des équipements... C'est peut-être

   bon de les décrire, là, juste pour voir un peu

   qu'il y a des équipements qui sont spécialisés à

   travers tout ça.

           Donc, si on va vers le trente-cinq mille en

   haut, il y a évidemment les équipements qui sont

   de, ce qu'on appelle de fine puissance, comme la

   puissance interruptible, il y a Hydro-Québec

   Production également qui a un contrat avec Millbank

   au Nouveau-Brunswick pour aller chercher de la même

   façon de la puissance à certaines heures de

   l'année.
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           Par la suite, lorsqu'on descend un petit

   peu plus bas dans la courbe de puissance classée,

   on voit des équipements qui sont du type qu'on

   pourrait appeler des équipements de puissance, donc

   qui viennent également donner un certain service,

   mais pour un nombre d'heures qui est un peu plus

   grand.

           Donc, on peut mentionner à titre d'exemple

   : Cadillac, La Citière, Bécancour, Tracy, et

   l'ensemble des suréquipements hydroélectriques. On

   peut penser à ceux qui sont sur le complexe

   Manicouagan, par exemple, Manic 5 PA, qui donne un

   service également d'un nombre d'heures un peu plus

   important.

           Et si on va maintenant pour rencontrer ce

   qu'on appelle les services de base, bien, il y a

   évidemment l'ensemble des complexes qu'on connaît

   hydroélectriques qui viennent en gros donner

   l'énergie nécessaire pour les huit mille sept cent

   soixante (8760). Là, j'en décris quelques-uns :

   Bersimis, Outardes, La Grande, St-Maurice, Manic,

   Churchill. On pourrait ajouter évidemment le

   St-Laurent; on pourrait ajouter également

   l'Outaouais. On pourrait même mettre Gentilly.

   Donc, c'est l'ensemble de ressources qui sont
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   désignées pour l'électricité patrimoniale.

           Évidemment, nous, on ne travaille pas avec

   l'ensemble de ces équipements-là. On travaille avec

   ce qu'on appelle une série de bâtonnets, là.

   Essentiellement, ces bâtonnets-là sont quand

   même... traduisent quand même une utilisation de

   certains équipements au niveau du parc du

   Producteur.

           Si on va maintenant à nous, ce qu'on a dans

   notre portefeuille, maintenant ce qu'on appelle

   l'électricité postpatrimoniale, mais de la même

   façon, on a des équipements qui rencontrent

   différents services. Donc, je peux commencer par le

   bas de la courbe de puissance classée. Donc, il ne

   faut pas voir les chiffres comme étant les quarante

   mille, comme étant représentatifs d'où on est

   rendu. On les donne juste à titre d'exemple.

           Donc, dans le bas de la courbe de puissance

   classée, nous avons certains contrats. Donc, on

   peut mentionner celui avec Hydro-Québec Production

   pour le cyclable, deux cent cinquante mégawatts

   (250 MW); avec Hydro-Québec Production pour le

   base, trois cent cinquante mégawatts (350 MW); et

   la centrale de Bécancour, un contrat avec

   TransCanada Energy, pour cinq cent sept mégawatts
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   (507 MW).

           Essentiellement, on pourrait ajouter à ça

   également la biomasse. On a un projet de biomasse.

   On a également un peu d'éolien. Et on peut décrire

   ces contrats-là comme étant un service qui nous est

   rendu en base pour huit mille sept cent soixante

   (8760) heures.

           Si on va maintenant dans le haut de la

   courbe, de la même façon, le Distributeur a été

   chercher pour compléter son portefeuille

   postpatrimonial un certain nombre de besoins. Le

   premier besoin que l'on a, abaissement de tension,

   donc en gros, ça consiste à quoi? C'est un moyen

   que le Distributeur se réserve pour la très fine

   pointe de la même façon. Donc, on peut avoir des

   abaisseurs dans certains postes de distribution qui

   vont nous permettre d'abaisser la tension sans

   évidemment créer de dommages chez les clients. Et

   ça nous permet d'aller chercher un certain nombre

   de mégawatts. On décrit dans notre plan

   d'approvisionnement environ deux cent cinquante

   mégawatts (250 MW).

           Par la suite, on pourra utiliser au niveau

   de la centrale de TransCanada, durant les périodes

   de grands froids, une augmentation de rendement au
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   niveau de la centrale qui peut nous procurer un

   autre quarante mégawatts (40 MW). Il y a évidemment

   le produit qu'on appelle UCAP, qu'on pourra décrire

   un peu, mais en gros, c'est de la même façon un

   produit de très fine pointe. Et s'ajoute à ça

   l'électricité interruptible chez nos clients

   industriels.

           Il est peut-être important de mentionner

   que, évidemment, c'est des produits qui sont très

   différents si on compare ceux qui sont en bas de la

   courbe de ceux qui sont en haut de la courbe, et

   également sur les durées anticipées d'utilisation

   de ces différents moyens-là.

           Comme je le mentionnais dans mon témoignage

   pour la cause tarifaire, les contrats en bas, on

   peut considérer qu'ils peuvent être utilisés huit

   mille sept cent soixante (8760) heures. Donc, il y

   a une certaine, je vous dirais, formule de prix

   qu'on pourra expliquer, là, qui vient évidemment

   avec ces contrats-là.

           Si on va dans le haut. Bien, évidemment,

   c'est des moyennes qu'on va utiliser très rarement.

   Si je pense à l'abaissement de tension, et si on

   regarde le rang qu'on a donné à ce moyen-là, c'est

   vraiment un moyen de dernier recours. Autrement
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   dit, on utilisera ce moyen-là lorsqu'on sera tout

   près d'un délestage de nos charges ou de la

   demande.

           Donc, comme vous le savez, les critères au

   NPCC, c'est environ une panne par dix ans, une

   journée par dix ans qu'on tente de respecter comme

   critère de fiabilité. Donc, il est clair que

   l'abaissement de tension devrait être utilisé que

   quelques heures en espérance par année ou une

   journée par dix ans de la même façon que notre

   critère de fiabilité.

           Si je descends un peu plus bas, TransCanada

   Energy, de la même façon, le coût marginal

   d'utilisation de ce point-là est évidemment très

   élevé, et de la même façon, on va l'utiliser de

   façon très parcimonieuse en dernier recours.

           Si je vais maintenant au niveau du UCAP.

   Donc, produit de très fine puissance qu'on peut se

   procurer sur les marchés, notamment le marché de

   New York ou le marché de la Nouvelle-Angleterre,

   sur des marchés organisés. On parle d'un produit

   évidemment qui est peu coûteux, mais il faut

   regarder comment ce produit-là nous est produit.

           Évidemment, ça vient essentiellement de

   centrales qui doivent être en opération, qu'on peut
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   difficilement arrêter. On peut penser, par exemple,

   à certaines centrales nucléaires, là, ce qu'on

   appelle des « must run », qui doivent être en

   opération tout le temps. Ou ça peut être encore des

   équipements qui ont un très mauvais rendement. Ça

   peut être de vieilles centrales, par exemple, qui

   ont encore la capacité de fonctionner, mais dont le

   rendement énergétique est très mauvais, comparé,

   par exemple, à un cycle combiné ou une turbine à

   gaz à cycle simple.

           Donc, il est clair que le prix en dollar du

   kilowatt, donc le prix pour les mettre en réserve

   est très peu coûteux. Mais si on regarde la prime

   variable qui est demandée à ce produit-là, donc on

   a vu, par exemple, dans les offres, prix du marché,

   je vous donne des exemples, prix du marché plus

   cinq dollars le mégawattheure; prix du marché plus

   dix dollars le mégawattheure. Et ça peut être

   souvent plus que ça.

           Donc ce que ces producteurs-là nous

   demandent en gros, c'est qu'ils nous disent : oui,

   on est prêts à mettre ces équipements-là de côté

   pour vous si, en dernier recours; vous avez un

   besoin d'urgence, on pourra, on va vous envoyer

   l'énergie, mais dans la mesure du possible, tentez
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   donc d'aller chercher votre énergie directement

   dans le marché et appelez-nous pas sinon ça va vous

   coûter d'un point de vue énergétique une somme

   importante.

   (10 h 51)

           C'est clair que, nous, de la même façon

   l'utilisation type de ce moyen-là, je vous dirais

   c'est quelques soirs dans l'année durant la période

   de grand froid, peut-être un soir ou deux pour une

   période de trois, quatre heures qu'on pourrait être

   amenés à utiliser ce produit-là. Mais ça procure

   quand même une sécurité au niveau de nos

   approvisionnements. C'est suffisant.

           Électricité interruptible. De la même façon

   on a fait beaucoup d'efforts pour changer les

   modalités, parce qu'il est clair qu'à trente cents

   (30¢) le kilowattheure le Distributeur n'était pas

   vraiment intéressé à utiliser ce moyen-là dans le

   sens qu'on l'avait encore là comme réserve,

   toutefois l'utilisation était, disons une

   utilisation de dernier recours.

           On a changé cette année nos modalités et on

   a convenu comme deux blocs, un premier bloc je vous

   dirais jusqu'à quarante (40) heures, qui est

   intéressant lorsqu'on compare au prix du marché,
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   donc qui était assez en ligne avec les prix qu'on

   pourrait avoir durant ce moment-là au niveau des

   prix de marché; et le deuxième bloc, jusqu'à cent

   (100) heures, qui lui est carrément au-dessus du

   marché.

           Donc, de la même façon je vous dirais

   l'électricité interruptible, il est clair qu'on va

   tenter de l'utiliser à tout le moins pour les

   premières quarante (40) heures. Toutefois, il faut

   comprendre qu'on ne brûlera pas toutes nos

   cartouches dès le premier (1er) janvier et qu'on va

   devoir faire une gestion prudente de ça. Il

   pourrait arriver des années où l'électricité

   interruptible, les marchés sont redevenus moins

   coûteux que l'électricité interruptible et on

   pourra les utiliser tels que, utiliser strictement

   vingt (20) heures.

           Donc, ça vous donne un peu une idée de ces

   moyens de fine puissance-là qui sont dans le

   portefeuille du Distributeur. Donc, lorsqu'on

   prend, par exemple, le coût du UCAP à dix dollars

   (10 $) le kilowatt/an, il faut comprendre le

   service qui est rendu avec ce produit-là. Et de la

   même façon dans nos méthodes d'évaluation du UCAP,

   il faut voir qu'on a une formule de prix qui fait
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   en sorte que la partie énergétique, on prend par

   exemple des facteurs d'utilisation qui sont aussi

   bas que dix pour cent (10 %), qui font en sorte

   que, finalement, ce qui est important c'est la

   partie prime fixe ou dollars du kilowatt qui est

   importante dans ce produit-là, et non pas la valeur

   énergétique.

           Mais il est clair que si on demandait à ces

   fournisseurs-là maintenant de fournir ce service-là

   pour deux cents (200) ou trois cents (300) heures,

   là on serait face à toute une autre structure de

   prix en termes de dollars du kilowatt/an et en

   termes de structure d'un point de vue énergétique.

           Donc, c'est toujours un peu ce que je

   tentais un peu d'illustrer lorsque j'expliquais les

   contrats de long terme, à chaque prix est associé

   un service en quelque sorte qui est un service

   rendu et qu'il faut garder évidemment en tête. Oui.

   Me ÉRIC FRASER :

Q. [26] Est-ce que vous avez déjà procédé à un appel

   d'offres pour une quantité de puissance d'environ

   mille huit cents mégawatts (1800 MW) pour répondre

   à vos besoins de pointe de trois cents (300) heures

   durant l'hiver?

R. La réponse est non.
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Q. [27] Puis si vous aviez à faire un tel d'appel

   d'offres quel genre de produits vous rechercheriez?

R. Bien, il est clair, puis je l'ai illustré un peu,

   on se retrouverait entre la zone de vingt (20) à

   quarante (40) heures puis la tranche qu'on situe

   tout près de trois cents (300) à quatre cents (400)

   heures, et là on irait avec des équipements du type

   turbine à gaz ou encore des suréquipements, un peu

   de la même façon qu'on retrouve dans l'électricité

   patrimoniale.

           Ce qu'on voit présentement dans la

   situation actuelle du Distributeur c'est que le

   Distributeur, à partir de l'électricité

   patrimoniale, est en mesure de gérer évidemment ses

   approvisionnements au global. Et ça c'est un point

   que je n'ai pas mentionné tantôt, lorsqu'on fait

   notre gestion des approvisionnements, évidemment on

   fait ça sur une base intégrée où on ne fait pas de

   distinction entre l'électricité patrimoniale et

   l'électricité postpatrimoniale.

           Donc, on a un ensemble de recherches à

   notre disposition et lorsqu'on rend compte, par

   exemple au NPCC on prend l'ensemble des équipements

   qui sont décrits dans le patrimonial auxquels on

   ajoute les notes et on rend compte pour l'ensemble
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   du système; de la même façon d'un point de vue

   énergétique, lorsqu'on rend compte à la Régie on

   prend l'ensemble des équipements, bien que le

   Producteur doit nous produire une attestation de

   fiabilité en énergie qui montre qu'il est en mesure

   de satisfaire le cent soixante-dix-huit virgule

   neuf (178,9). Donc, c'est toujours fait dans une

   vision globale et sans considérer les catégories de

   la même façon que consommateur.

           Pour nous, en approvisionnement, évidemment

   on travaille avez l'ensemble des ventes qu'on doit

   approvisionner en tenant compte des pertes et c'est

   notre vision. Il est clair qu'on a des indicateurs

   de gestion qui tentent de voir un peu qu'est-ce

   qu'on va laisser comme électricité patrimoniale

   inutilisée à la fin de l'année et les dépassements,

   compte tenu de l'impact monétaire que ça va avoir

   sur nos coûts. Mais c'est toujours avec une vision

   qui est une vision globale.

           Donc, pour répondre à votre question

   maintenant. C'est clair qu'on n'a pas procédé à

   cette demande de besoins-là, mais ça serait

   typiquement basé, on pourrait s'entendre que les

   prix pourraient être près de turbines à gaz ou

   encore du suréquipement comme signal de prix.

   R-3610-2006                         RICHARD DAGENAIS

   12 décembre 2006                      Interrogatoire

                        - 121 -      Me Denis Falardeau

Q. [28] Puis est-ce que ce sont les prix qui se

   rapprochent, on a souvent fait référence dans le

   cadre de l'audience au prix de dix dollars (10 $)

   du kilowatt pour l'énergie, pour des coûts évités

   en puissance, pour les coûts évités, est-ce que

   c'est des prix qui se rapprochent au type de

   produits que vous rechercheriez?

R. Je n'ai pas compris votre signal de prix, je

   m'excuse.

Q. [29] On a souvent fait référence durant l'audience

   au signal de prix de puissance de dix dollars

   (10 $) du kilowatt pour intégration à la méthode de

   répartition, et je me demandais si c'était un prix

   qui faisait du sens dans le contexte des

   équipements que vous décrivez?

R. Non, c'est ça. Bien que ça soit identifié comme un

   coût de puissance le UCAP, je répète que le dix

   dollars (10 $) du kilowatt/an évidemment est

   associé à un service rendu et on a vu le service

   qui est rendu. Ça va être de quelques heures, on

   peut penser à une dizaine d'heures par année

   l'espérance d'utilisation d'un produit comme le

   UCAP, compte tenu de son impact d'un point de vue

   dollar du mégawattheure.

           Donc, si on allait vers des services qui
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   seraient des services allant jusqu'à typiquement

   trois cents (300) ou quatre cents (400) heures, il

   va de soi qu'un produit UCAP ne resterait pas au

   niveau de prix qu'on a actuellement. Donc, c'est un

   produit le UCAP qui est utilisé de façon au niveau

   de la très fine pointe, hein, d'une dizaine

   d'heures et on s'éloignerait de ça. Et je vous

   dirais qu'on se rapprocherait beaucoup plus. Je

   regardais un certain nombre d'études, on pourrait

   penser à des chiffres de l'ordre de quatre-vingts

   (80 $), quatre-vingt-dix dollars (90 $) du

   kilowatt/an en termes de signal de puissance.

Q. [30] Je vous remercie, Monsieur Richard. Pour

   poursuivre sur la même ligne, Monsieur Bastien, je

   vous demanderais est-ce que vous pouvez nous

   expliquer les distinctions entre ces deux concepts

   qui ont été introduits dans l'audience, la

   puissance qui est considérée pour les coûts évités

   du Distributeur et la puissance qui doit être

   utilisée dans la méthode de répartition qu'utilise

   monsieur Côté?

   (11 h)

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui, certainement. Alors, Messieurs, en fait, je

   vais faire un petit préambule. Tout le monde
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   connaît mon c.v. mais, en même temps, personne ne

   connaît mon c.v., à savoir tout le monde le prend

   pour acquis et personne ne le consulte, mais j'ai

   été responsable, quand même, pendant de nombreuses

   années, des études de rentabilité à Hydro-Québec et

   depuis six ans, je suis responsable de la

   tarification et des méthodes de répartition de

   coûts.

           Donc c'est un univers que, en fait, j'aime

   penser que je maîtrise l'ensemble de l'univers dans

   lequel on situe le débat aujourd'hui, où je dénote

   une certaine confusion au niveau des concepts, la

   compréhension que les gens en ont, et du traitement

   que les gens accordent à certaines informations qui

   sont au dossier, qui sont toutes cohérentes par

   rapport au cadre dans lequel on les a présentées

   mais qui, une fois mélangées, commencent à perdre

   un peu de leur signification, en ce qui me

   concerne.

           Donc c'est très important donc, dans ce

   contexte-là, de bien situer quelle est

   l'utilisation que l'on fait des coûts évités et

   dans quelle mesure il y a une distinction à faire

   avec la méthode, ou les méthodes de répartition de

   coûts.
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           Alors vous avez, on a mis la table d'une

   certaine façon, monsieur Richard vous a expliqué un

   peu quel était l'univers dans lequel on se situait

   au niveau de l'ensemble des équipements ou

   l'ensemble des contrats qui sont contributifs à la

   puissance. Alors on voit bien là qu'il y a une

   séquence logique et, au niveau de la courbe de

   puissance classée, mais il y a également une

   séquence logique au niveau des coûts qui sont

   associés à chacun de ces moyens contributifs.

           Alors, de façon générale donc, si je

   reviens avec la question des coûts évités, à quoi

   ils servent, alors c'est sûr que, comme monsieur

   Harper l'a dit justement hier, que

   fondamentalement, des coûts évités, ça sert à faire

   des études économiques ou à alimenter des analyses

   de type économique, donc des analyses qui se

   situent à la marge, des analyses qui portent sur

   différents univers d'analyses, ça peut être des

   comparaisons de projets d'investissements, ça peut

   être des choix de taille de conducteurs, ça peut

   être de l'analyse d'options pour réduire les pertes

   électriques, ça peut être des options de type

   raccordements de réseau plutôt que d'installer un

   équipement sur le site.
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           Je fais référence à ce moment-ci à

   l'exemple de Waskaganish, où on a produit ce genre

   d'analyse-là. Alors alimenter un client, ça coûte

   de la fourniture, du transport et de la

   distribution à la marge et ça fait partie de

   l'analyse économique que l'on doit faire, en fait,

   quand on fait ce genre d'étude-là.

           On a également vu des applications au

   niveau de l'analyse de programmes commerciaux. On

   se souviendra, quasiment au début de notre

   expérience réglementaire avec le programme de

   soutien à l'implantation des électrotechnologies,

   en deux mille un (2001) de mémoire, où on avait un

   programme qui visait à accroître nos ventes dans un

   marché spécifique; et, évidemment, on avait un coût

   marginal d'alimentation ou de fourniture associé à

   ce programme-là.

           Et, évidemment, et c'est au coeur du débat

   que l'on a dans le présent dossier tout ce qui

   touche le potentiel technico-économique, les tests

   économiques au niveau de l'efficacité énergétique

   et l'impact, l'évaluation de l'impact tarifaire

   donc des différents programmes et des budgets qui

   sont consentis à ces programmes-là, tout ça fait

   partie de l'univers standard, si je peux m'exprimer
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   comme ça, des analyses économiques à l'intérieur

   duquel les coûts évités jouent un rôle important,

   jouent un rôle fondamental, en fait, c'est un des

   éléments cruciaux de l'analyse.

           À ça se greffe un autre univers, qui est

   celui des études tarifaires. On l'a mentionné

   également hier, monsieur Harper y a fait référence

   et monsieur Chéhadé, et monsieur Bastien sans

   doute, à de multiples reprises. C'est sûr que les

   coûts évités constituent un intrant dans

   l'évaluation de la stratégie tarifaire, dans la

   détermination de la stratégie tarifaire.

           Et, certainement, c'est un élément parmi

   d'autres, comme monsieur Harper l'a dit hier, mais,

   effectivement, on peut s'inspirer des coûts évités

   pour alimenter une discussion sur le bon signal de

   coût. Alors on peut avoir à l'esprit donc d'envoyer

   un bon signal de coût économique à l'intérieur

   d'une structure tarifaire et, en même temps

   évidemment, prendre d'autres sortes de

   considérations connexes  à la tarification.

           Alors ce n'est pas un hasard, ma liste se

   termine là, ce n'est pas un hasard mais on ne

   retrouve pas, dans cette liste-là, la répartition

   de coûts. Ça fait vingt ans que je suis dans cet
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   univers-là et jamais, et pour avoir aussi posé la

   question à d'autres qui étaient là avant moi :

   « Est-ce qu'on a déjà utilisé les coûts évités pour

   faire de la répartition de coûts? », et la réponse

   a toujours été la même : « Non, jamais. »

           Donc quand on parle de l'analyse économique

   de coûts évités, on est vraiment dans l'univers de

   l'analyse économique, on est dans l'univers

   également des coûts à la « marge de », donc le

   mégawatt à la marge. On est dans l'univers, pour

   une quantité, bien, enfin, relativement réduite, on

   n'a pas de, il n'y a pas de chiffres absolus dans

   ces choses-là, mais dans l'univers où on se situe,

   on voit bien que c'est les derniers mégawatts.

           C'est ça qu'on est en train d'analyser.

   Quand on fait une analyse de coûts évités, c'est :

   on regarde quel est le coût du dernier mégawatt

   consommé ou le coût évité par le dernier mégawatt

   économisé. Mais il y a une marge à ça, on ne parle

   pas de mille huit cent cinquante mégawatts

   (1 850 MW), l'échelle ici, elle n'est pas à jour

   mais, effectivement, c'est une vision très, très

   lointaine, mais en deux mille sept (2007), on parle

   de mille huit cent cinquante mégawatts (1 850 MW);

   dans deux, trois ans, on va être rendu facilement à
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   deux mille cinq cents mégawatts (2 500 MW) en deux

   mille dix (2010), je pense, mes références, puis

   trois mille, trois mille cinq cents (3 000 -

   3 500 MW) quelques années plus tard. Ça va

   relativement vite.

           Alors on n'est pas dans l'univers marginal

   quand on est rendu à deux mille (2 000 MW) puis

   trois mille (3 000 MW) puis quatre mille mégawatts

   (4 000 MW), marginal, c'est plus quelques centaines

   de mégawatts, deux, trois, quatre cinq cents

   mégawatts (200 - 300 - 400 MW) peut-être, mais cet

   univers de comparaison-là, ou cet univers de

   référence-là, pour que le coût évité ait un sens,

   ait une signification.

           Donc on est dans l'univers vraiment d'une

   analyse à la marge. Alors que dans la, lorsqu'on

   parle de méthode de répartition de coûts, ce qu'on

   essaie d'établir ici, c'est une méthode pour

   répartir l'ensemble des coûts d'approvisionnement,

   pas juste la partie marginale, c'est l'ensemble des

   coûts d'approvisionnement. Et on voit qu'il y a une

   séquence en termes de coûts d'approvisionnement qui

   est, dont la somme, mettons, pondérée est très

   différente de la valeur associée au mégawatt

   marginal consommé.
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           Autre élément important aussi, c'est que la

   méthode de répartition de coûts, c'est une méthode

   analytique, certes, mais il y a aussi une vision

   stratégique à l'intérieur de cette, c'est-à-dire,

   j'ai parlé de méthode de répartition de coûts mais

   je voulais parler de coûts évités. C'est sûr qu'il

   y a une méthodologie sous-jacente à l'établissement

   de coûts évités mais il y a également une vision

   stratégique ou une prise en compte du contexte dans

   lequel on fait cette évaluation-là qui doit être

   soulignée, qui est très, très importante.

           Je donne deux exemples extrêmes pour, en

   fait, que je qualifie d'extrêmes, pour bien vous

   expliquer ce point de vue, cet élément. C'est que,

   actuellement, ce qu'on a comme coûts évités traduit

   un bilan en puissance qui est relativement bien

   portant, qui est bien équilibré. On a, vous

   consulterez l'état d'avancement, ce que ça nous

   dit, c'est qu'il n'y a pas vraiment de besoins de

   puissance au-delà des moyens qui sont déjà

   identifiés.

           Bien sûr, on parle de la marge, il n'y a

   pas vraiment de besoins de puissance sur les

   prochaines années puis ça commence à apparaître

   vers deux mille neuf (2009), deux mille dix (2010),
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   pour cent, deux cents mégawatts (100 - 200 MW), ou

   des quantités de cet ordre-là.

           Monsieur Richard aimerait qualifier ce

   bilan-là comme un bilan en santé, un bilan qui ne

   soulève pas d'enjeux majeurs en termes de notre

   capacité de satisfaire les exigences au niveau du

   bilan de puissance. Et c'est les discussions que

   l'on a eues d'ailleurs quand ces coûts évités-là

   ont été établis au moment, à ce niveau de dix

   dollars (10 $), monsieur Richard fait partie de la

   discussion, monsieur Bastien fait également partie

   de la discussion, et monsieur Dubois se retrouve

   autour d'une même table, et c'est de ça dont on

   discute, donc une espèce de témoignage, plus que le

   résultat d'une méthode ou d'une formule, c'est un

   témoignage également d'une situation X, Y, Z dans

   laquelle on se retrouve.

           Je fais, je vous donne un autre contexte.

   Si, aujourd'hui, nous étions, nous vivions le

   contexte de l'Ontario, où à peu près tous les

   moyens qu'ils peuvent imaginer pour aller chercher

   une contribution en puissance d'hiver, et en

   puissance d'été parce qu'ils ont deux pointes, donc

   ils sont préoccupés par les deux dimensions, ils le

   font. Ce n'est pas compliqué, c'est comme s'il n'y
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   avait pas de prix pour pouvoir aller chercher ces

   mégawatts-là parce qu'ils ont un sérieux problème

   d'équilibrer leur bilan en puissance.

           Si on avait cette situation-là au Québec,

   écoutez, on n'aurait pas le dix piastres (10 $)

   qu'il y a là, ça serait un autre chiffre, mais ça

   traduirait la situation dans laquelle on se trouve.

   Mais ceci étant dit, si c'était le cas, ça ne

   changerait pas la réalité de la répartition des

   coûts, la réalité qui doit être perçue sur une base

   globale et sur une base moyenne.

           Lorsqu'on parle de répartition de coûts, on

   parle de coûts comptables, on parle d'une vision

   moyenne, on parle d'un coût moyen. Et même si le

   dernier marginal, le dernier mégawatt au bout du

   compte nous coûterait cinq cents dollars du

   kilowatts (500 $/Kw) ou mille dollars du kilowatt

   (1 000 $/Kw), ça n'effacerait pas les cinq, huit

   mille mégawatts (5-8000 MW) à quatre-vingts (80)

   puis les mille deux cents (1 200 MW) autres à un

   autre, à soixante (60), puis et cetera, et cetera,

   ça reste des coûts que je dois répartir, ça reste

   notre réalité comptable, ça reste notre réalité au

   niveau de la répartition des coûts.

           Donc c'est fondamentalement ce que j'avais
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   à vous dire sur qu'est-ce qui distingue une méthode

   ou une approche versus l'autre approche, pour

   conclure que tout ce concept de coûts évités a

   beaucoup de sens lorsqu'on le traduit dans les

   choix économiques, on doit prendre en compte ces

   éléments-là, pas le coût moyen mais on doit prendre

   en compte le coût marginal.

           De la même façon, quand on fait de la

   tarification, on doit prendre en compte ce signal

   qui nous est donné, le marché à la marge, puisqu'on

   veut influencer le comportement des consommateurs à

   la marge. C'est ça qu'on veut faire, envoyer le bon

   signal de coût, pas pour qu'ils effacent toutes

   leurs charges mais pour que, à la marge, on puisse

   les influencer puis que ça peut faire en sorte

   qu'ils vont consommer un mégawatt de plus ou un

   mégawatt de moins.

           Donc ça fait un sens, encore là, d'avoir un

   cadre méthodologique marginal pour alimenter une

   réflexion sur quelle est la bonne structure de

   prix. Mais la patte du milieu, celle des

   répartitions de coûts, c'est dans un autre univers

   complètement différent; ce qu'on cherche, c'est, on

   a un panier de coûts, on a un ensemble de coûts,

   c'est très important, il y a un ensemble de moyens,
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   puis si on fait référence ici à la puissance et à

   l'énergie, on a un ensemble de moyens, et c'est

   l'ensemble de ces coûts-là qu'on doit répartir, et

   non pas le marginal.

   11 h 10

   Merci.

   Me ÉRIC FRASER :

   Merci, Monsieur Bastien. Alors, tombons de plain-

   pied dans le monde de la répartition.

Q. [31] Monsieur Côté, j'aimerais avoir brièvement vos

   commentaires sur les vertus de précision qui sont

   accolées à la méthode au coût horaire.

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Bien, je séparerais ça en deux volets

   essentiellement. Je pense qu'il y a un premier

   volet qui est au niveau des caractéristiques de

   consommation, et je pense qu'il faut revenir à ce

   moment-là aux décrets qui ont été mis à jour

   annuellement depuis que l'électricité patrimoniale

   a été atteinte, et qui continueront d'être mis à

   jour sur une base annuelle.

           Donc, en ayant ces décrets-là qui font la

   mise à jour des volumes de consommation

   patrimoniale, et comme vous savez, ça a

   implicitement, ça détermine également les volumes
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   de consommation postpatrimoniale, ce que ça fait en

   réalité c'est que ça vient réduire la portée de ce

   que peut représenter la méthode horaire versus une

   méthode sur la base des facteurs d'utilisation, ou

   si vous voulez, d'utiliser deux méthodes plutôt

   qu'une seule méthode là, ça réduit énormément cette

   portée-là.

           La principale explication pourquoi le

   gouvernement fait cette façon de faire, c'est que

   ça évite surtout la question de prioriser ou

   favoriser des clients pour cette consommation

   patrimoniale là. Donc, c'est un volet sur, comme je

   mentionnais, sur les caractéristiques de

   consommation, ce sont les chiffres avec lesquels on

   calcule les facteurs d'utilisation. Il reste le

   deuxième volet, la question de signal de coût.

           Alors, ce qui rend la méthode au coût

   horaire je pense séduisante et... c'est cette

   apparente variabilité des prix de marchés comme

   tels. Lorsqu'on comprend comment ces coûts horaires

   ont été établis, il faut se rendre compte qu'il ne

   s'agit pas des prix, d'un prix de marché au Québec

   pour l'ensemble des coûts postpatrimoniaux, comme

   monsieur Richard a expliqué tantôt. Ces prix, ce

   sont des prix en réalité, des prix de marchés des
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   marchés limitrophes du Québec, o.k. qui sont

   faiblement, si vous voulez, représentés ou captés

   par la méthode horaire.

           Cette variabilité qu'on retrouvait sur le

   fameux graphique notamment, là, c'était des prix de

   marchés, c'était limité à la portion si vous voulez

   de très court terme que monsieur Richard va

   considérer, va utiliser sur une base

   prévisionnelle. Donc, si le court terme représente

   cinq pour cent (5 %), cette variabilité-là va venir

   de ce cinq pour cent (5 %) là seulement.

           Ce qui fait en sorte, de la façon que c'est

   calculé la méthode horaire c'est que, avec le

   temps, il va y avoir décroissance de cette

   variabilité-là, nécessairement, parce qu'on a une

   proportion du court terme qui va être diminuée au

   fil des années. Puis la question de variabilité en

   temps réel, elle n'a pas de portée en fin de compte

   pour des fins de répartition de coûts et de calcul

   des indices d'interfinancement.

           Et les indices d'interfinancement, il a été

   convenu et décidé par la Régie que c'était des

   calculs qui devaient être faits sur une base

   budgétaire comme telle; et les méthodes de

   répartition également devaient être faites sur une
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   base budgétaire et normalisée comme telle. Ça fait

   partie notamment du Guide du dépôt.

           La particularité de la méthode horaire, à

   la méthode horaire, je pense, ce qu'elle donne

   c'est une fausse impression de précision. Le calcul

   est... on a un calcul qui est très détaillé, qui

   donne des résultats que je qualifie d'imprécis. Il

   faut se donner un peu de recul quand on regarde les

   différentes méthodes de calcul, méthodes de

   répartition qu'on a, et il faut regarder qu'est-ce

   que ça donne comme résultat dans son ensemble, est-

   ce que ça donne des résultats qui devraient être

   attendus d'une méthode de répartition.

           Si les résultats sont inexplicables, je

   crois qu'il faut sérieusement se questionner sur la

   qualité de cette méthode-là. Normalement, avec des

   faibles facteurs d'utilisation, vous devriez avoir

   des coûts plus élevés que la moyenne. Si vous avez

   des facteurs d'utilisation plus élevés que la

   moyenne, vous devriez avoir des coûts moins élevés

   que la moyenne. Ça c'est la règle de base. Donc,

   c'est avec ça qu'on regarde les résultats comme

   tels des différentes méthodes de répartition.

           Je crois que la méthode au coût horaire

   représente exactement cette situation-là qu'il faut
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   éviter; les résultats qu'on obtient de cette

   méthode-là ne coïncident pas avec ce qui devrait

   être attendu comme méthode de répartition. Et je

   rajouterais également, l'exercice qui a été fait

   par un des intervenants en utilisant les coûts

   évités donne en fait le même résultat que la

   méthode au coût horaire, et c'est la raison pour

   laquelle je pense que ce n'est pas une bonne

   méthode à utiliser.

           Ce qu'on pourrait faire, rapidement c'est

   simplement de dire... je vais prendre les chiffres

   qui vous ont déjà été donnés. Vous avez à la

   question 75.C de HQD-16, Document 7, à la page 99,

   vous avez les facteurs d'utilisation.

   LE PRÉSIDENT :

   Quelle page déjà, Monsieur?

R. Page 99.

Q. [32] Merci.

R. Là, je vais vous amener à trois documents en fait,

   là; il y a cette question de facteurs d'utilisation

   à la page 99, vous avez également dans la pièce que

   j'ai produite, HQD-11, Document 1, à la page 15 les

   tableaux de résultats des méthodes de répartition

   de coût. Ça va? Donc, vous avez dans la réponse à

   la question 75.C, vous avez les facteurs

   R-3610-2006                         RICHARD DAGENAIS

   12 décembre 2006                      Interrogatoire

                        - 138 -      Me Denis Falardeau

   d'utilisation du postpatrimonial comme tel, et je

   prends par exemple le même exemple que monsieur

   Fraser utilisait hier, c'était pour le tarif D.

   Vous avez un facteur d'utilisation de quarante-sept

   point un pour cent (47,1 %) par rapport à... les

   deux exemples qui avaient été donnés c'est par

   rapport à tarif G, qui est de soixante-deux pour

   cent (62 %) ou comme le tarif L qui est à quatre-

   vingt-quinze pour cent (95 %).

           Donc, normalement, en utilisant le... en

   appliquant une méthode de répartition, normalement

   je devrais retrouver des coûts qui correspondent,

   qui vont... comme je l'ai mentionné tantôt, c'est :

   plus le facteur d'utilisation est faible, plus le

   coût d'approvisionnement devrait à ce moment-là,

   alloué à cette catégorie-là, devrait être élevé. Et

   inversement, le coût du fort facteur d'utilisation,

   plus fort du tarif G, du tarif M et du tarif L,

   devrait refléter des coûts inférieurs à celui qui a

   été alloué au tarif D.

           Et lorsque vous allez au deuxième document

   que je vous ai mentionné, document HQD-11, Document

   1 à la page 15, vous avez les différents scénarios

   qui ont été utilisés pour justement valider la

   méthode du facteur d'utilisation. Et vous avez
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   également la méthode au coût horaire dans la

   deuxième colonne, au scénario 2.

           Donc, j'attends peut-être la présentation,

   si on peut...

   Me ÉRIC FRASER :

Q. [33] Je pense que vous pouvez poursuivre.

R. Donc, vous avez l'information en dessous des yeux.

   Donc, vous allez retrouver dans cet exemple-là un

   coût pour le scénario des coûts horaires, vous

   allez le retrouver pour le tarif Domestique; un

   prix de huit cents et quatre-vingt-seize (8,96¢),

   et pour Petite puissance vous allez retrouver un

   chiffre de neuf cents zéro un (9,01¢), ainsi de

   suite, là, huit cents soixante-six (8,66¢) et huit

   cents quarante-huit (8,48¢) pour Moyenne et Grande

   puissance.

           Or, c'est à tout le moins contre-intuitif;

   ça ne donne pas ce qu'on devrait s'attendre d'une

   méthode de répartition de coûts qui, comme on voit,

   donne des coûts inférieurs dans le cas du

   Domestique par rapport à Petite puissance. Et je

   ferais également remarquer que ces chiffres-là sont

   calculés au niveau des ventes pour les clients;

   donc on tient compte justement des taux de perte

   pour chacune des catégories de consommateurs. Or,
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   si je retourne au niveau de la production, où ce

   coût est alloué à chacune des catégories de

   consommateurs, j'aurai encore un écart encore plus

   grand que ce qu'on voit sur le tableau qui est

   présenté.

           Donc, ça c'est au niveau de la méthode au

   coût horaire. Si on dit que le coût de puissance

   reflète un coût d'une turbine à gaz, que monsieur

   Richard a qualifié aux alentours de quatre-vingts,

   quatre-vingt-dix dollars, vous avez les scénarios 4

   et 5 qui montrent si j'avais à appliquer ce coût de

   puissance là à chacune des catégories de

   consommateurs, et vous retrouvez ce qu'on devrait

   attendre normalement d'une méthode de répartition

   de coûts.

   (11 h 20)

Q. [34] Je vous remercie, Monsieur Côté. Alors,

   Monsieur le Président, les témoins sont disponibles

   pour être contre-interrogés.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Est-ce que les intervenants

   peuvent m'indiquer s'ils auraient des questions, la

   Régie serait prête à prendre une pause pour leur

   permettre de se préparer. Alors, il n'y a aucun

   intervenant qui a des questions à poser. Nous
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   allons suspendre quand même.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président. Stéphanie Lussier

   pour Option consommateurs. Nous aurons peut-être

   quelques questions brèves pour ce panel.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, nous allons suspendre quinze (15) minutes.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                 --------------------

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, Maître Lussier, s'il vous plaît.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs. Bonjour aux membres du panel.

   Me ÉRIC FRASER :

   Excusez-moi, monsieur Côté aurait une légère

   correction à faire sur la fin, en fait sur le

   tableau qui apparaît.

   LE PRÉSIDENT :

   On vous écoute.

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. J'ai mentionné quand j'ai parlé j'ai mentionné que

   l'écart va augmenter ou s'accentuer si vous voulez,
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   du tarif L par rapport au tarif D, quand on tenait

   compte des taux de perte. Donc, pour être très

   clair c'est que les écarts vont s'empirer en

   réalité, donc mon coût du tarif L va s'approcher du

   tarif domestique et peut-être même passer au-dessus

   de ce tarif D comme tel. Donc, juste pour clarifier

   la situation.

           Et si je dois qualifier le résultat de la

   méthode au coût horaire c'est que c'est en réalité

   exemplaire en quelque de ce qu'il ne devrait pas y

   avoir comme méthode de répartition de coûts.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [35] Oui. Alors, la première question fait

   référence au document que vous avez déposé ce matin

   HQD-18, Document 6. Dans les tableaux, d'une part,

   celui électricité patrimoniale et, d'autre part,

   électricité postpatrimoniale. Il y a deux lignes

   horizontales, la première ligne se situe entre les

   trente mille mégawatts (30 000 MW) et vingt cinq

   mille mégawatts (25 000 MW) et correspond à vingt

   (20) à quarante (40) heures.

           La deuxième ligne horizontale qui se situe

   entre le vingt-cinq mille (25 000 MW) et le vingt
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   mille mégawatts (20 000 MW) est-ce qu'elle

   correspond aux trois cents (300) heures de pointe?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui, c'est une illustration qu'on voulait faire.

   Toutefois, je vous dirais que les chiffres de zéro

   à quarante mille (40 000 MW) sont donnés à titre

   illustratif. Donc, on n'a pas vraiment tracé la

   ligne, je vous dirais. Mais ce qu'on voulait

   illustrer effectivement c'était plutôt le rôle des

   équipements, donc des équipements de très fine

   pointe, des équipements qu'on peut appeler de

   moyenne pointe, parce que vous décrivez jusqu'à

   trois cents (300), quatre cents (400) heures. Et

   par la suite, des équipements qui donnent un

   service qui est plutôt de base qu'on appelle.

Q. [36] Ce matin vous avez fait allusion au fait que

   pour combler une demande de mille huit cents

   mégawatts (1800 MW), pour les heures de pointe le

   Distributeur se fierait à une turbine à gaz, alors

   la construction hypothétique, par exemple, d'une

   turbine à gaz. Mais cette construction hypothétique

   d'une turbine à gaz ne représenterait-elle pas en

   soi un approvisionnement à la marge, oui ou non, et

   pourquoi?

R. Non, ça ne représenterait pas un approvisionnement
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   à la marge. Lorsqu'on parle du mille huit cents

   (1800 MW) ou du deux mille (2000 MW), il faut voir

   un peu de quoi il est constitué. Il est constitué

   d'équipements de base, on les décrit en bas, et

   d'équipements de fine pointe.

           Mais si on regarde maintenant quels sont

   les besoins du Distributeur, donc ça ne serait pas

   à la marge dans le sens que si vous faites

   référence, par exemple, au concept de coûts évités,

   moi, je vous dirais que pour l'heure, avec ce qu'on

   a là en termes d'équipements de très fine pointe,

   on rencontre l'ensemble de nos besoins.

Q. [37] Parfait. Merci. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Maître Rondeau.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE RONDEAU :

Q. [38] J'aurais deux petites questions pour monsieur

   Richard. D'abord, Monsieur Richard, est-ce que vous

   pouvez m'indiquer si vous avez acquis le produit

   UCAP sur le marché pour l'hiver deux mille

   cinq/deux mille six (2005-2006), entre autres?

   M. DANIEL RICHARD :

R. De mémoire on a été chercher tout près de huit

   cents (800) dans les marchés organisés et environ

   trois cents (300) au niveau du marché québécois.
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Q. [39]  L'hiver, c'était pour les mois de janvier,

   février?

R. Évidemment, chaque... je vous dirais qu'au niveau

   de la pointe on décortique un peu. Je vous dirais

   que c'est cette quantité-là qu'on parle évidemment

   est quelque chose qui se présente au mois de

   janvier, mais lorsqu'on arrive au mois de février,

   souvent les quantités sont un peu réduites. De la

   même façon au niveau du mois de décembre, c'est des

   quantités moins importantes qu'on va chercher.

Q. [40] Dans ces contrats de UCAP que vous auriez

   contractés, alors est-ce qu'il y aurait dans ces

   contrats des clauses qui vous empêcheraient

   d'utiliser pendant deux cents (200), trois cents

   (300) heures?

R. Oui, ça ne serait pas possible dans le sens que ce

   qu'on donne comme indicateur, nous, de calcul c'est

   dix pour cent (10 %). Donc, je vous dirais

   qu'économiquement c'est sûr qu'on ne sera pas

   intéressés à utiliser ça sur de si longues

   périodes.

Q. [41] Mais ce que je veux dire, est-ce qu'il y a des

   clauses qui vous empêchent de l'utiliser pendant

   deux cents (200), trois cents (300) heures, qui est

   une réponse que vous avez donnée?
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R. Des clauses précises je ne pourrais pas vous dire

   de mémoire si on avait quelque chose de spécifique

   là-dessus. Toutefois, il faut comprendre l'esprit

   de ce produit-là qui est un produit qu'on veut

   utiliser maximalement, je vous dirais quelques pour

   cent, jusqu'à dix pour cent (10 %). Et lorsqu'on

   regarde l'économique de ce coût-là, moi, je peux

   vous assurer une chose, ce n'est pas un produit

   qu'on va utiliser plus que quelques soirées durant

   l'hiver. Parce qu'économiquement ça coûterait

   beaucoup trop cher et si on faisait le décompte on

   se retrouverait avec des coûts qui seraient plus

   importants que ceux qu'on pourrait avoir avec un

   autre type d'équipements.

Q. [42] Vous pourriez peut-être confirmer

   effectivement, vous ne vous rappelez pas de mémoire

   s'il y en avait?

R. Ce que je veux quand même mentionner c'est que,

   même s'il n'y en avait pas, ce n'est pas un produit

   que l'on entend utiliser un grand nombre de

   périodes. Et je vous dirais que, si jamais on

   décidait d'utiliser ce produit-là, par exemple au

   cours d'un hiver, quatre cents (400) heures ou

   trois cents (300) heures, je peux vous dire que

   dans le prochain appel d'offres qu'on ferait dans
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   l'année suivante il n'y aurait plus de fournisseur.

Q. [43] Ensuite je pense qu'on en a fait mention

   généralement, je retrouve à la preuve des éléments

   de base. Vous avez besoin de neuf térawattheures

   (9 TWh) en énergie postpatrimoniale, dont huit

   point un (8,1) sont comblés par les contrats de

   base, c'est-à-dire avec un facteur d'utilisation de

   près de cent pour cent (100 %).

           Par ailleurs, la pièce où vous référez en

   besoin en puissance HQD-2, Document 2, page 25.

   (11 h 47)

   J'en ai une copie ici, si vous...

   LE PRÉSIDENT :

   Page 25.

   Me PIERRE RONDEAU :

Q. [44] Alors quand on regarde au niveau des besoins

   postpatrimoniaux, vous avez besoin de mille huit

   cent cinquante mégawatts (1 850 MW). Il y a d'abord

   onze cent quarante-sept mégawatts (1 147 MW) qui

   sont comblés par les contrats de base et vous avez

   ensuite de l'électricité interruptible, à la

   hauteur de six cent trente mégawatts (630 MW), et

   vous indiquiez que c'est à un coût de sept dollars

   (7 $) un peu plus tôt.

           Ensuite, vous avez besoin de l'abaissement
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   de tension, vous avez disponible l'abaissement de

   tension, à la hauteur de deux cents mégawatts

   (200 MW); j'imagine que ça ne coûte rien, ça, c'est

   à un prix de zéro. Et avec des besoins additionnels

   de quatre cent quatorze mégawatts (414 MW), et au

   regard duquel vous indiquiez en audience que le

   coût de puissance pour ces quatre cents mégawatts

   (400 MW) additionnels-là était de zéro.

           Alors est-ce que... je peux vous donner la

   référence, si vous souhaitez vérifier, page 171,

   Volume 2, trente (30) novembre.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Nous allons vérifier mais c'est clair que le quatre

   cent quatorze (414 MW) a été acheté.

   LE PRÉSIDENT :

   Volume 2, c'est, vous faites référence à quoi?

   Me PIERRE RONDEAU :

   Je fais référence à l'audience du trente (30)

   novembre, Volume 2, des notes, des transcriptions,

   à la page 171.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui, excusez-moi, j'ai le document; toutefois, je

   voudrais juste être capable de lire la référence.

Q. [45] O.K. Lorsque vous aurez lu la référence, vous

   indiquez qu'il n'y avait pas eu de coût de
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   puissance de mis, donc ce n'est pas un produit avec

   une puissance.

R. Pourriez-vous me dire exactement la page?

Q. [46] Page 171, en haut.

R. Oui.

Q. [47] C'est divisé en quatre, là, en haut, page 171.

R. Donc référence 229, c'est ça?

Q. [48] Bien, c'était la question 230, si vous voulez

   une autre référence.

R. Ah! 230.

Q. [49] Que vous avez à la fin de votre réponse.

R. Excusez-moi, ce n'est pas que je ne veux pas

   participer, là, mais... j'ai de la misère à

   comprendre à quoi on faisait allusion.

Q. [50] Ça commence à la ligne 19, 20, 21, la question

   230, entre parenthèses. Je vous posais la question

   dans la mesure où, si c'était...

R. Si vous pouviez juste m'aider, je ferais

   abstraction de ça, si vous pouviez me reposer la

   question, parce que je vais vous dire franchement,

   je lis ça et j'ai de la misère à voir où vous en

   êtes, là.

Q. [51] O.K., je vais vous poser la question au

   complet... au complet ou juste la dernière partie?

R. Bien, pour comprendre, à tout le moins, dans le
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   contexte, parce qu'en lisant juste ça comme ça,

   j'ai de la misère à comprendre le contexte.

Q. [52] O.K. J'indiquais d'abord, première des choses,

   qu'il y avait, en besoins patrimoniaux, il y avait

   mille huit cent cinquante mégawatts (1 850 MW),

   dont onze quarante-sept (1 147 MW) étaient comblés

   par les contrats de base; vous avez six cent trente

   mégawatts (630 MW) qui sont comblés par de

   l'électricité interruptible, à un coût de sept

   dollars (7 $); vous avez l'abaissement de tension,

   à la hauteur de deux cents mégawatts (200 MW), à un

   coût zéro.

           Ce qui reste, il y a, alors les besoins

   additionnels se chiffrent alors à quatre cent

   quatorze mégawatts (414 MW) et qui, suivant ma

   lecture du texte, là, à la page 171, me font dire

   que le coût de puissance de ces quatre cents

   mégawatts (400 MW) additionnels est de zéro.

R. Si j'ai dit zéro, c'est une erreur parce que ça ne

   peut pas être zéro, ça va être acheté sur le marché

   du UCAP, pour quatre cent quatorze mégawatts

   (414 MW). Et donc le seul coût de puissance qui est

   gratuit, puis encore là, en fait, je vous dirais

   que c'est l'abaissement de tension, puis ce que ça

   va consister en gros, c'est qu'on va être obligés,
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   évidemment, de mettre des, faire des

   investissements dans certains postes, comme je le

   mentionnais tantôt, des abaisseurs de tension au

   niveau des postes, on voit les investissements.

           Mais au niveau de l'exploitation, je suis

   d'accord avec vous qu'il n'y aura pas de coût comme

   tel à la marge. Toutefois, lorsqu'on a des besoins

   additionnels de quatre cent quatorze mégawatts

   (414 MW), c'est clair qu'il y a eu un coût, qu'il y

   a un coût qui a été mis, qui est le coût du UCAP,

   le dix dollars le kilowatt (10 $/kW), ou le deux

   point cinq dollars du kilowatt/mois (2,5 $/kW/mois)

   qui a été mis.

           Le quatre cent quatorze (414 MW), il faut

   comprendre que c'est la quantité maximale au moment

   de la pointe. Toutefois, les quantités ont été

   ventilées; de mémoire, je me souviens que dans les

   réponses que l'on a en preuve, on a indiqué les

   quantités de UCAP qui étaient nécessaires d'aller

   chercher à chacun des mois, donc chacun des mois,

   j'entends janvier, février, mars et décembre, on

   indiquait la quantité de mégawatts qu'on devait

   aller se procurer.

Q. [53] Bon, maintenant, je prends note de vos

   remarques additionnelles. Dans ce contexte, est-ce
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   qu'on peut conclure, dans cette situation, que le

   signal de coût en puissance est faible pour vos

   besoins patrimoniaux, avec le caveat que vous avez

   mis?

R. Oui.

Q. [54] Compte tenu de l'ensemble des...

R. C'est parce que là, on parle d'un coût, qui est le

   quatre cent quatorze mégawatts (414 MW), puis comme

   je vous mentionnais tantôt, on pourrait le décliner

   mois par mois, et ça nous donnerait un coût,

   effectivement, qui peut sembler un coût

   relativement faible. Mais il faut comprendre, comme

   je l'ai indiqué tantôt, que c'est un coût qui est

   en haut complètement de la courbe de puissance

   classée, donc pour une utilisation très faible en

   termes d'utilisation d'heures.

           Toutefois, si on regarde l'ensemble des

   moyens qui sont là, évidemment, il y en a pour dix-

   huit cent cinquante (1 850), on doit prendre en

   compte, évidemment, les coûts associés des contrats

   de long terme, qui ont, évidemment, un coût de

   puissance implicite. Et lors de mon témoignage, de

   mon dernier témoignage, j'avais amené la nuance en

   disant que lorsqu'on regardait les contrats, et

   qu'on regardait, par exemple, le volet, appelons-le
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   prime fixe ou prime de puissance, qu'il ne fallait

   pas confondre ce volet-là avec un, ce qu'on appelle

   dans le jargon un « coût de puissance », parce que

   ce sont des contrats.

           Et la nuance que je voulais apporter, et

   que je n'ai pas eu peut-être l'occasion de faire,

   c'est que lorsqu'on regarde les contrats puis qu'on

   regarde leur fameuse prime, exemple, quatre-vingts

   dollars le kilowatt/an (80 $/kW/an), puis cent dix

   dollars le kilowatt/an (110 $/kW/an) pour les

   contrats de HQP, à titre d'exemple, avec un volet,

   un prix d'énergie en cents du kilowattheure, ce

   qu'il faut voir là-dedans, c'est que le

   soumissionnaire a tout le loisir de choisir qu'est-

   ce qu'il va mettre sous la rubrique « Prime fixe »

   et ce qu'il va mettre sous la rubrique « Prime

   variable ».

           Donc nous, lorsqu'on évalue ces contrats-

   là, ce qui nous intéresse, c'est d'évaluer ces

   contrats-là en cents du kilowattheure pour un

   facteur d'utilisation de quatre-vingt-dix pour cent

   (90 %). Et c'est le soumissionnaire, lui, qui

   décide quelle quantité il décide de mettre sous la

   prime fixe et sous la prime variable.

           Le contrat type donne ces deux volets-là
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   mais c'est leur stratégie à eux de soumission, donc

   on leur laisse le loisir, donc ce qu'il faut

   comprendre, c'est que pour un même six cents du

   kilowattheure (6 ¢/kWh), par exemple, à titre

   d'exemple, on pourrait avoir des chiffres, où on a

   une prime fixe de quatre-vingts (80 $) avec un prix

   de l'énergie X, et on pourrait avoir une prime fixe

   qui serait à cent dix dollars (110 $) avec une

   prime d'énergie un peu plus faible. Ça, c'est le

   premier volet, donc je voulais qu'on fasse la

   différence entre les contrats, qui reflètent une

   stratégie également labile, avec le coût associé à

   l'équipement.

           L'autre point également, et c'est là que

   c'est, encore là, on revient, on retombe dans le

   jargon, je dirais, du service rendu, si on prend,

   par exemple, une centrale comme TransCanada Energy,

   qu'elle ait à fournir un service pour huit mille

   heures par année (8 000 h/a) ou huit mille sept

   cent soixante heures par année (8 760 h/a),

   évidemment, ça va conditionner le type

   d'investissement qui sera fait au niveau de cette

   centrale-là.

           Donc on ne sera pas en présence, à titre

   d'exemple, d'un cycle simple, où on aurait, dans ce
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   cas-là, un service rendu qui serait pour trois

   cents (300) heures, on va ajouter, évidemment,

   certains équipements, on va récupérer les vapeurs,

   on va donc avoir un deuxième cycle, donc ça va

   donner un cycle combiné. Évidemment, lorsqu'on

   compare le coût en capital, donc la prime fixe de

   ce type d'équipement-là, il est clair qu'il est

   beaucoup plus important que ce qu'on pourrait

   avoir, exemple, pour une turbine à gaz à cycle

   simple.

           Mais on retombe toujours dans la notion de

   service rendu. Et c'est pour ça que je mentionnais

   tantôt, pour un service de base, on aurait un

   certain prix, et une certaine structure qu'on peut

   s'attendre en termes de prime fixe, prime variable;

   et de la même façon, si on va complètement en haut

   de notre courbe de puissance classée, de la même

   façon, au niveau du UCAP, il y a une structure de

   prix qui reflète l'esprit du produit qu'on a été se

   procurer.

           Et si on voulait, par exemple, utiliser un

   UCAP, encore là, sans trop savoir si on a des

   clauses au niveau des différentes ententes pour le

   UCAP sur une utilisation de trois cents (300)

   heures, je vous dirais que ça va, évidemment,
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   complètement à l'encontre du service que le

   soumissionnaire entend nous rendre. Et je vous

   dirais qu'on ferait ça une année seulement.

   (11 h 59)

   Me PIERRE RONDEAU :

   Je n'ai plus d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Rondeau. La Régie n'a pas d'autres

   questions pour les membres de votre panel, Maître

   Fraser, est-ce que vous avez des questions?

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, pas de question de réinterrogatoire, Monsieur

   le Président.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [55] Alors, merci, Messieurs. Vous êtes libérés.

                ----------------------

   LE PRÉSIDENT :

   Ceci met fin et clôt la partie preuve. Nous

   reprendrons demain matin à huit heures trente

   (8 h 30) avec les plaidoiries. Bonne fin de

   journée.

   AJOURNEMENT

                  ___________________
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